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 • Double demande en séparation ; adultère de la 

femme: complicité d'un ecclésiastique. — Cour royale 

de Paris (3' ch.) : Les actionnaires du Montet-aux-Moi-

nes conlre les sieurs Gillet de Grandmont, Vandermarcq 

et Juteau. — Tribunal de commerce de la Seine : Les 

maîtres de poste et les Messageries royales et générales; 

transport di-s voitures par les chemins de fer. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ac-

cusation conlre un septuagénaire; renvoi à une autre 

session. — Faux en écriture de commerce. — Tenta-

tive de vol dans une maison habitée; violences. 
TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. — Paris. Substitution prétendue prohibée. 

 Rixe; meurtre. — Etranger. Brésil (Rio- Janeiro) : 

Offenses contre l 'empereur. — Angleterre (Brighton) : 

Assassinat du premier officier de police de la ville. — 

Portugal (Lisbonne) : Accusation d'assassinat; étrange 
verdict du jury. 

VBLVRTIN DVEimEaiSTREHrEirr. 

EXPERTISE. — DÉLAI. — DONATION A TITRE ONÉREUX. 

Le délai accordé à l 'Adminisiration pour requérir l'ex-

pertise des biens immeubles transmis par une donation à 

titre onéreux est de deux années. — L. 22 frim. an VU, art. 
17, 19 et Cl combinés. 

Ainsi décidé par la Cour de cassation (chambre civile) 

le 15 janvier 1844. Cet arrêt, dont la teneur suit, confir-

me l'opinion que nous avons émise dans notre numéro du 
18 octobre 1843: 

« Vu les articles la, 17, 19 et Cl de la loi du 22 frimaire 
an VII % 

» Attendu qu'aux termes de l'art. Cl de cette loi, il y a 

prescription après deux années pour toute demande en sup-

plément de perception insuffisamment faite, ou ayant pour 

obiet de faire constater, par voie d'expertise, une fausse éva-
luation faite par une déclaration ; 

» Attendu que cet article contient une disposition générale 

qui ne peut recevoir d'exception que celle formellement ad-
mise par la loi ; 

» Attendu que la seule exception admise par la loi est eelle 

qui résulte de l 'art. 17, qui porte que si le prix énoncé dans 

un acte translatif de propriété de biens immeubles à titre 

onéreux, paraît inférieur à leur valeur vénale, à l'époque de 

l'aliénation, par comparaison avec les fonds voisins de mê-

me nature, là Régie poui ra requérir une expertise, pourvu 

qu'elle en fasse la demande dans l'année à compter du jour 
de l 'enregistrement du contrat ; 

» Attendu qu'il résulte des termes mêmes dans lesquels 

cet article est conç i que, pour qu'il y ait lieu à l'application 

de la disposition exceptionnelle qu'il renferme, il ne suffit 

pas qu'un acte contenant translation de propriété d'immtu-

bles puisse, d'après les principes du Code civil, être qualifié 

de contrat à titre onéreux ; qu 'il faut encore que la transmis-

sion de propriété ait été faite moyennant un prix énoncé au 
contrat ; 

. » Que cette condition exigée, par Fart. 17 est d'autant plus 

importante que le mode d'estimation diffère, suivant qu'i 
s
 agit de transmission opérée moyennant un prix énoncé au 

contrat, ou d'un acte de transmission qui, à défaut de prix 
énoncé, contient une simple déclaration des parties; 

» Qji en effet, dans le premier cas, l'estimation, suivant 

article 47, a pour objet de faire connaître la valeur vénale 

es immeubles avec le prix énoncé au contrat; et, ds 

econd cas, l'estimation a pour objet d'en faire connaître le 

1 ooiiit réel et de constater la fausseté de la déclaration qui en a ete faite ; 
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CESSION D'OFFICE. — NOTAIRE. 

cession de l'office dont est actuellement pourvu le défendeur, 

a été enregistré et régulièrement produit à l'appui de la de-

mande en nomination; antérieurement à la promulgation de 

la loi de 1841, qui devait régir le droit à percevoir ; d'où il 

suit que ce jugement ne renferme la violation d'aucune loi et 

qu'il fait une juste application delà loi de 1832; 
» Rejette. » 

MUTATION,—LIQUIDATION DU DROIT D'ENREGISTREMENT. 

En matière de perception des droits d'enregistrement sur 

les licitatrons entre copropriétaires ou cohéritiers, doit-on, 

pour la liqui lation de ces droits, déduire la part de l'adjudi-

cataire dans le prix total des biens vendus par le même acte, 

ou seulement sa part dans le prix des biens à lui adjugés'} 
Loi du 22 frimaire an VU, art. 09, g 7, n° i. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 3 oc-

tobre 1843, l'état de la jurisprudence sur cette question, 

en publiant un jugement du Tribunal de Clermont (Oise) 

du 7 juillet 1843, qui a décidé que la déduction doit por-

ter sur la part du cohéritier ou copropriétaire dans le 

prix de tous les biens adjugés par le même acte. 

Le Tribunal de Rambouillet s'est prononcé dans le mê-
me sens par un jugement du 26 janvier 1844. 

TUTELLE OFFICIEUSE. — DONATION. — LIBÉRATION". 

Ce n'est pas le droit de donation (6 OpO), mais bien celui 

de quittance (50 c. 0j0), qu'il y a lieu de percevoir sur l'acte 

par lequel une veuve, en qualité de tutrice de son fils, re-

connaît avoir reçu du tuteur officieux de ce dernier une som 

me d'argent qu'elle déclare suffisante pour nourrir le pupille, 

l'élever et le mettre en état de gagner sa vie. (Loi du 22 fri-
maire, an VII, article 69, § 2, n° 11.) 

C'est ce qui résulte d'une délibération de l'administra-
lion, du 30 octobre 1843, ainsi motivée : 

« La tutelle officieuse emporte avec elle l'obligation de 

nourrir le pupille, de l'élever, de le mettre en état de gagner 

sa vie. Bans l'espèce, et d'après la position sociale des parties, 

la somme de 21,256 francs, fournie par le tuteur officieux, 

peut paraître nécessaire pour l'accomplissement de ces obli-

gations. 11 semble d'ailleurs difficile d'admettre que l'admi-

nistration puisse intervenir pour apprécier et critiquer l'exé-

cution d'une obligation légale, indéterminée et dés lors va-

riable, suivant la condition des parties, lorsque l'importance 

de cette obligation a été fixée par les ayans-droit, et que cette 

fixation ne présente point une exagération qui prouve mani-

festement l'intention de frustrer lis droits du Trésor, eu dé-

guisant te titre et la nature de l'obligation du paiement. Si 

par ces motifs on reconnaît que le tuteur officieux n'a fait, 

dans l'espèce, que se libérer d'un engagement légal, le droit 

d'obligation ne saurait être exigible, lors même qu'il aurait 

comparu au contrat pour faire personnellement la déclaration 

dont il s'agit. A plus forte raison ce droit ne peut être dû, 

lorsque la déclaration a été faite sans le concours du prétendu 

donateur. Mais cette déclaration constatant la libération du 

tuteur officieux, et son effet étant assuré sans le concours de 

ce dernier, le droit de quittance était exigible sur la somme 
de 21,236 francs. » 

PATENTE. MENTION. 

Aucune amende n'est exigible pour défaut de mention de 

la patente dans uu acte de main-levée d'inscription hypothé-
caire consentie par un commerçant. 

Loi du 7 brumaire an Vit, article 37; ordonnance royale du 
23 décembre 1814; loi du 16' juin 1824, article 10. 

Ainsi décidé par le Tribunal de Blaye, le 1" décembre 
1843 : 
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n'assujétit les patentables à faire mention de leur patente 

dans les actes qui les concernent, qu'autant que ces actes sont 
relatifs à leur commerce; 

K Attendu que la loi, en s'exprimant ainsi, n'a. pas dit que 

cette mention dût avoir lieu dans des actes commerciaux, en 

ce que le mot acte n'indique pas ici le fait de ces opérations, 

ou quoi que ce soit d'une action de commerce, mais se réfère 

à l'instrument employé par le patentable à l'occasion de son 
commerce; 

» Attendu que pour savoir si un acte souscrit par un com-

merçant entraîne l'application des dispositions légales sus-

rappelées, il faut donc rechercher, si, en souscrivant cet 

acte, ledit commerçant a fonctionné ou instrumenté dans le 
cercle du genre de commerce dont il fait sa profession ; 

» Attendu qu'il est évident qu'un contrat de main-levée 

d'inscription hypothécaire ne peut jamais, dans aucun cas, 

rtntrer dans la catégorie des actes dont il vient d'être ques-

tion, et qu'il y a lieu par cela même de relever le notaire M... 

île l'action du ministère public, au sujet du procès-verbal 
dressé contre lui le 20 juillet dernier; 

» Par ces motifs, le Tribunal relève, etc. » 

Nota. Voir en ce sens, arrêt de la Cour de cassation des 

15 mars 1832 et 20 août 1833, jugemens des Tribunaux 

de Cambray, 25/nars 1830; Provins, 10 juin 1830: Saint-
Queiîtin, 26 janvier 1831. 

VENTE D'IMMEUBLES SAISIS. CONDITION SUSPENSIVE. — N01A1R1 

— RESTITUTION. 

Le droit proportionnel d'enivgistreineut qui a été indû-

ment perçu sur une vente consentie sous une condition sus-

pensive doit-il être restitué au notaire qui en a fait l'avance, 

lorsqu'ilest établi ultérieurement que la vente s'est réalisée? 

Les droits perçus sur une déclaration de command relative 
à cette vente sont-ils également restituables? 

Bésolu négativement par jugement du Tribunal de Sois 

sons du 17 janvier 1844, ainsi conçu : 

« En ce qui touche le droit proportionnel sur la vente ; 

» Attendu qu'il a été formellement stipulé dans le cahier 

des charges qu'en raison de ia saisie immobilière pratiquée 

sur la maison faisant l'objet de ladite vente, laquelle saisie 
avait été transcrite au bureau des hypothèques: la vente n'au 

rait lieu que sous condition suspensive, c'est-lt -dire qu'elle 

ne produirait son effet que dans le cas où le prix pourrait 

faire face a i montant des créances inscrites, ou dans le cab 

où ladite saisie deviendrait sanseffet, par suite de main-levée 

ou autrement, ce qui serait reconnu par un état de charge 

levé par le sieur Iloufset et constaté par un acte à intervenir 

entre ce dernier et l'acquéreur ou son command avant la 

vente sur la saisie en question ou la résolution en faveur des 

sieur et dame Lefèvre, de la vente par eux faite aux époux 

Ilousset; qu'en conséquence la vente n'opérerait réellement 

la mutation et la transmission de la propriété qu'à partir du 

jour de cet acte; que jusque là l'acquéreur n'aurait qu'une 

perspective et ne pourrait prétendre ni à la possession ni à la 

remise des clés de la maison, sauf l'effet rétroactif attaché à 
la condition s'il se réalisait; 

» Que c'est donc à tort que lors de la présentation à l'en 

registrenient de cette vente, le 9 juin 1815, le receveur a per 

çu sur le prix le droit proportionnel de 5 fr. 50 c. p.
4
l00, 

comme si la mutation de propriété avait eu lieu ; qu'il ifatk 

rait dû prendre qu'un droit fixe de 1 fr., conformément au n° 

51 du | 1er de l'arti.ile 68 de la loi du 22 frimaire an MI ; 

» Ane idu que l'abandon de poursuites de la part du créan-

cier saisissant, constaté parmi certificat du receveur de l'en-

registrement à Soissons, en date du 26 octobre 1813, na 

pas eu pour effet de rendre nulle ladite saisie; que cela est on 

effet démontré par l'article 722 du Code de procédure civile, 

puisque si la saisie était annulée par l'abandon des pour-

suites, il ne pourrait pas y avoir lieu- à la subrogation, que 

cet article, permet cependant dans ce cas; qu'on ne peut doue 

pas dire, comme le fait l'administration de l'enregistrement, 

que de cela seul que le saisissant n'a pas suivi sur la saisie, la 

condition qui tenait en suspens la mutation de propriété a 
été accomplie ; 

» Attendu cependant qu'il a été énoncé par l'administra-
tion de l'enregistrement, dans son mémoire, signifié le 9 no-

yembre, que la maison pour laquelle il y a eu déclaration de 

command au profit du sieur Llierbicr est maintenant occupée 

par son gendre; que ce fait de prisede possession n'est pas dénie 

par M* ttfoclieion, qui a cependant signifié, le 27 du même 

mois de novembre, un mémoire en réponse à celui de l'ad-

ministration ; que ce fait doit donc être tenu pour constant; 

que cette prise de possession suffit à elle seule pour démon-

tre'- que la condition suspensive de la transmission de pro-

priété a été accomplie, et que cet accomplissement a été re-

connu par les parties, puisque, avant cet accomplissement, 

toute prise de possession a été formellement interdite à l'ac-
quéreur; 

y Attendu que, quels que soient les termes dont on s'est 

servi dans la clause ci-dessus transcrite, ou voit que ce n'est 

pas de l'existence de l'acte dont il est parlé dans cette clause, 

mais de l'annulation de l'effet de la saisie^ que dépendait la 

transmission de la propriété; que la confection de l'acte, 

d'ans l'intention des parties, sainement interprétée, n'avait 

d'autre but que de constater, soit que le prix suffisait pour 

faire face au montant des créances inscrites, soit que la sai-

sie était demeurée sans effet; _ • 

T Attendu, dès lors, que la transmission dç propriété qui 

s'est opérée postérieurement à la présentation de l'adjudica-

tion à l'enregistrement a donné ouverture au droit propor-
tionnel, qui n'est pîs dû d'abord ; 

> Attendu que, si c'eût été l'acquéreur lui-même qui eût 

payé le droit qui a été perçu lors de l'enregistrement de l'ad-

judication, il est évident que l'obligation où se serait trouvée 

l'administration de l'enregistrement de lui restituer ce droit 

se serait trouvée éteinte par compensation avec l'obligation 

qui aurait incombé à l'adjudicataire de payer ledroit auquel 

la transmission postérieurement opérée à son profit aurait 

donné ouverture, et ce du moment de cette transmission : 

» Attendu que le notaire qui paie les droits d'enregistre-

ment sur un acte qu'il reçoit, n'agit que comme mandataire 

des parties ; que dans ia vérité ce sont les parties elles-mê-

mes qui paient par ses mains; que cette qualité de manda-

taire n'est pas dé'ruitepar cela que l'article 29 de la lot du 

22 frimaire an VII, pour assurer d'autant plus et la percep-

tion desdroits et la promptitude de cette perception, a donné 

à l'administration une action personnelle contre les notaires, 

et de ce que, par voie de conséquence, la jurisprudence a 

donné aux notaires une action directe contre l'administra-

tion pour la répétition des droits qu'elle a perçus en trop ; 

qu'il suit de là %ue M
e
 Brocheton n'a pas plus de droit de ré-

péter ce qu'il a indûment payé le 9 juin 1845 que n'en au-

rait l'acquéreur, pu sque restituer à M
c
 Brcche'tou serait res-

tituer à cet acquéreur ; 

» En ce qui touche le droit proportionne! perçu sur la dé-

ciai at'-oii de command ; ' . 

Attendu que la déclaration de command de la part de 

Despierre, adjudicataire, au profit de Lherbier, quoique faite 

le jour même de l'adjudication du 28 mai 1843, n'a été noti-

fiée à l'administration de l'enregistrement que le 9 juin sui-

vant, par la présentation au bureau de Vic-sur- Aisne tant de 
la vente que de la déclaration ; 

» Attendu qu'aux termes des art. 68, § 1 , 11. 24, de la loi 

du 22 frimaire an VII, et 44, n. 3, de la loi du 28 avril 1816, 

les déclarations de command ne jouissent de la faveur de ne 

payer qu'un droit fixe qu'autant qu'elles ont été notiliées à 

l'administration dans les vingt-quatre heures de l'adjudica-

tion; que passé ce délai elles doivent payer le droit propor-

tionnel, d'après l'art. 69,*§7, n. 3, de la loi du 22 frimaire 

an VII ; que dans ce dernier cas la loi reconnaît donc qu'il 

y, a eu transmission de propriété du vendeur à l'acquéreur, 
et de celui-ci à son command ; 

Attendu qu'en combinant l'effet de cette double transmis-

sion, dans l'espèce, avec l'effet rétroactif attaché à l'accomplis-

sement de la condition,' il en résulte que Despierre, acqué-

reur, a été investi du jour de la vente de la propriété de la 

maison, et l'a transmise à son command Lherbier, et que 

cette seconde transmission a dû, comme la première, donner 
ouverture à un droit proportionnel; 

» Attendu que bien que la perception de ce droit propor-

tionnel ait été faite à tort, cornmo a été faite aussi à tort la 

perception du premier droit, cependant, et par les mêmes mo-

tifs que pour le premier, II
e
 Brocheton est non-recevable à 

répéter aujourd'hui ce second droit, etc. » 

RUE HARLAY-DB-PAL.US, 2, 

ÎU coin du quai de l'Horloge, à Paris. 

(Les lettrés doivent être affranchies.) 

du Tribunal du premier domicile et la transporter au Tribu-

nal du nouveau domicile : cela n'est pas douteux; mais il 

faut pour cela que ce changement se soit opéré légale-

ment. L'intention de l'effectuer, même la plus manifeste», ne 

suffit pas, lorsqu'elle n'est point accompagnée du fait de l'ha-

bitation réelle dans le lieu qu'on s'ett choisi pour domicileac-

tuel (art. 103 du Code civil). Ainsi, c'est auTi ilmnal de corn- -

merce du domicile d'origin» que doit être déclarée la faillite 

d'un commerçant qui ne prouve pas avoir rempli les forma-

lités que la loi exige pour le changement de domicile. 

Ainsi jugé au rapport de M. lo conseiller Lebeau, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoua t-général Chégaray; plai-

dant M
e
 Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Perre contre un 

arrêt de la Cour royale de Nîmes, en date du 5 avril 1843.) 

ACTE DE COMMERCE. —COMMERÇANT.—ACTE SOUS SEING-PRIVÉ NON 

FAIT DOUBLE. — CONTRAT. — INÉ'XE.Ct"'iiO.\. — RÉSOLUTION. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le traité passé entre l'entrepreneur d'un service de mes-

sageries et un tiers, à l'effet par celui-ci de renoncer moyen-

nant une indemnité déterminée au projet par lui formé de 

monter un service rival, peut être considéré comme acte de 

commerce vis-à-vis des deux parties, soit par son objet, soit 

pareetl», circonstance de fait qu'elles ont pris l'une et l'au-
tre la qualité d'entrepreneur de transports. 

Ce traité est valable dans sa forme, quoiqu'il n'ait pas été 

fait' double, la formalité de l'art. 1325 ne s'appliquant pas 
aux conventions commerciales. 

La partie qui s'était in erdit, par cette convention, la fa-

culté d'organiser un service en concurrence contre l'autre 

partie, a pu être condamnée, si, par son fait, la convention 

n'a pu et. ne peut désormais recevoir son exécution, à payer 

à ceile-ci des dommages-intérêts, non seulement pour le pas-

sé, mais encore pour l'avenir, et pendant tout le temps qu'il 

exploiterait l'entreprise à laquelle il avait renoncé. (Dans 

l'espèce, les dommages-intérêts étalent fixés àl5,000fr. pour 

le passé, outre 28,000 fr. convenus pour le prix de la renon-

ciation, et, pour l'avenir, ils étaient portés à 200 fr. par cha-

que jour de retard dans l'abandon de l'exploitation.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 

les conclusions conformes de M. Pavocat-généra! Chégaray ; 

plaidant, M
e
 Jules Ddlaborde (rejet du pourvoi du sieur Me-

nant). 

MOULIN. — FERMIER. — CONTRIBUTION. — CENS ÉLECTORAL. 

Un moulin à blé doit-il être considéré comme une pro-

priété rurale, dont le fermier ou meunier puisse compter les 

contributions pour un tiers dans son cens électoral, aux ter- ■ 
mes de l'article 9 delà loi du 19 avril 1831 ? 

Le prôfetdu département de la Sirthe avait décidé la ques-

tion négativement, et refusé au sieur Pâan, meunier, le droit 

de faire entrer dans la formation de son cens électoral le 

tiers delà contribution foncière assise sur le moulin du Che-

vain dont il est locataire. Le préfet avait. pensé que l'arti-

cle 9 de la loi de 1851 ne devait s'appliquer qu'aux fermiers 

exploitant des propriétés rurales, et non aux locataires de 

moulins, parce que le législateur n'a eu en vue, dans cet ar-

ticle, que l'intérêt de l'agriculture; qu'il a voulu restreindre 

le bénéfice de sa disposition àceuxqui cultivent et fertilisent 

le sol ; à ceux, en un mot, qui se livrent aux exploitations 
purement agricoles. 

Par propriétés rurales, on no doit pas entendre, en effet, 

toutes' celles qui sont situées à la campagne. Le Code civil 

(art. 687) témoigne suffisamment qu'il y a à la campagne des 

propriétés urbaines et des propriétés rurales, même à la ville, 

puisque, dans la division qu'il fait des servitudes, il dit que 

celles qui sont établies pour l'usage des bâiimens, s'appellent 

urbaines, soiv que les bâtimens auxquels elles s'appliquent 

soient situés à la ville ou à la campagne, et que celles qui 

sont établies pour l'usage des fonds de terre se nomment ru-
rales. 

Le sieur Péan s'était pourvu en cassation contre un arrêt 

de la Cour royale d'Angers, qui avait maintenu la "décision du 

préfet ci- dessus relatée, pour violation de l'article 9 de la loi 

• du 19 avril 1851 ; mais la Cour, au rapport de M. le conseiller 

Pataiile et sûr les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

■al Chégaray,. a rejeté le pourvakpar des motifs pris de ceux 

qui servent de base à l'arrêt afraqué, lequel avait adopté lui-

même ceux donnés par le piéfet de la Sarthe. — Plaidant, M
e 

Ledru- Rollin. 

JUSTICE CIVILE 

<X>im DE CASSATION (chambre des r <;qno! 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 18 mars 

MAITRE DE FORGES. — COMMERÇANT. — ACTE DE COMMERCE. — 

FAILLITE. — DÉFAUT DE MOTIFS. — DOMICILE* COMPÉTENCE. 

I. En supposant que le propriétaire de forêts dans lesque! 

les se trouvent des minières, et où il a établi des hauts-four-

mx, ne fasse pas acte de commerce en exploitant ces mi-

nières et en fabriquant de la fonte (M. Pardessus enseigne le 

contraire, Traité du Droit commercial), les Tribunaux peu-

vent néanmoins imprimer à ce proprichire le caractère de 

commerçant, s'ils trouvent dans les faits de la cause la preu-

ve qu'il ne se bornait pas à exploiter ses propriétés et qu'il se 

livrai! à une industrie commerciale. Ce n'est pas que les Tri-

bunaux puissent, arbitrairement déclarer l'existence decette 

qualité de commerçant sans s'appuyer sur aucun motif pré-

cis ( 1 article 7 de la loi du 20 avril 1810 serait ici violée ) 

mais 1 arrêt qui renfermerait une telle déclaration ne se justi 

lierait pas moins, si, pour suppléer aux motifs dont il serai 

particulièrement dépourvu, il s'était référé (c'était le cas de 

1 espèce) aux motifs donnés par les premiers juges, et si par-

mi ces motifs il s'en trouvait d'assez puissans pour établir la 

qualité de commerçant du propriétaire des hauts-fourneaux ; 

si, notamment, il étajt déclaré par le jugement que ce maî-

tre de forg. s se livrait à des extractions de minerai ts dans des 

terrains dont il n'était pas propriétaire, pour le livrer ensuite 

au commerce à l'état de fonte; si, d'un autre côté, quant ans 

terrainsqui lui appartenaient, son industrie, loin d'être l'ac-

cessoire de sa propriété, en constituait tout ou presque tout, le 

prodqit. (La jurisprudence tient pour constant que lorsque 

l'industrie n'est que l'accessoire de la propriété, celui qui 

l'exerce peut n'être pas réputé commerçant. — Anèt du il 
juillet 1X50. ) 

IL Le changement de domicile peut ravir la compétence 

COUH DE CASSATION ( chambre civile:-." 

(Présidence de M. le premier président Portalis.j 

Bulletin du 18 mars. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉLIBÉRATION. 

Il v a nullité des opérations du jury lorsque, postérieure-
ment a la clôture de l'instruction prononcée par le magistrat 

directeur, et alorsque le jury s'était retiré pour délibérer, un 

tiers (par exemple, un arpenteur de l'administration) a 

çteappeié par lui dans la chanibie de ses délibérations pour 
lui donner des reiiseignemeus. 

Il y a dans Ce cas violation de l'article 58 de la loi du ~> 

mai 1841, qui défend tout acte d'instruction après la clôture 
prononcée par le magistrat directeur. 

Dans l'espèce, c'était sur l'invitation d'un des jurés que 

1 arpenteur de l'administration s'était introduit dans la salle 

des délibérations, et il n'en était sorti que sur l'ordre du ma-
gistrat directeur. 

La Cour, saisi du pourvoi formé par le sieur d'Arenrberg 

contre la décision du jury du Nord, du 24janvier 1844, en a 

prononcé la cassation, pour violation de l'article 58 ; rappor-

teur, M. Hello; conclusions de M. Pascalis, 1
er

 avocat-général; 
plaidant, M e

 Cotelle, avocat. 

TIMBRE. — ACTES SÉPARÉS. 

L'article 23 de la loi du 15 brumaire an VU dispos-; qu'il 
ne pourra être fait ni expédié deux actes à la suite l'un de 

l'autre sur la même feuille de papier timbré. Toutefois le 
même article admet par exception à ce principe : 

1° Que les quittances d'un prix de vente peuvent être ré 

digées à la suite de l'acte; 2° que les quittance, partielles 

il une même créance peuvent cire rédigées à la suite I'UIIH d« 
1 autre sur une mémo leuille. 

La Cour de cassation a jugé, en rejetant le pourvoi diriné 
contre un jugement du Tribunal de Dreux :

 H (Jl
"8° 

1° Que la première de ces exeentin.,., i ■• 

cas où Us'agi! de ^m^M&SZ^^^^ 
l'acquéreur, et non au cas où le prix T
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 llberat,°" da 

moyennant quittance emoortarU
 s

m L!!
 ;

„
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!
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x »

&r ,,n tlers
> 

ivcrue pas le cas où il 
d

1S

8
t ,ô ^"^^'"«"ces concernant plusieurs débiteurs 

d su nets, par exemple de quittances relatives au prix dû par 

même adjudication. 

Vigneau contre Enregistrement; rapport de M 

coniormes de M. le premier avocat-général Pascalis 
dans, U» Coisnon etEichet (audience1 du 12 mars 

Piet; 

et! 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 MARS 1844 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 18] mars. 

DOUBLE DEMANDE EN SÉPARATION. ADULTÈRE DE LA FEMME. 

— COMPLICITÉ D'UN ECCLÉSIASTIQUE. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 12 mars, 

la plaidoirie de M° Dupin, qui, au nom de M. le docteur 

P..., s'est attaché à établir les relations coupables exis-

tant, suivant lui, entre M™ Pi., et M. l'abbé C... 

A l'audience d'aujourd'hui, M« Dupin s'attache à justifier M. 

P... d'imputations d'adultère qui se réduisent à de simples 

soupçons, et reproduit les accusations de même nature qui 

résultent contre M"'«P... des dépositions de ses domestiques, 

et du sieur Buisson, le témoin qui s'est trouvé providentiel-

lement aux quinconces. Il fait remarquer que foi est due à 

ces dépositions, car les domestiques sont témoins nécessaires 

dans ces sortes de causes ; et quelques efforts qu'on ait faits 

pour infirmer la déclaration du sieur Buisson, contre la pro-

bité duquel il n'a rien été articulé de précis dans la contre-

enquête, cette déclaration si précise subsiste avec toute sa 

gravité. Certains témoins mêmes appelés par Mme P... dans 

cette contre-enquête ont fait connaître que Mme P... visitait 

M. l'abbé C... assez fréquemment, et restait ordinairement 

chez lui pendant une demi-heure ou trois quarts d'heure. Ce 
■«'.-.^t «o« J.. ui.Li— r-:*- ^ * JX™«...:« n'est pas par de semblables faits qu'on peut démentir soit 

les caresses de la promenade du Bourget, soit la situation 

équivoque dans laquelle M. l'abbéC... futtrouvépar un domes-

tique derrière un paravent, assez rapproché de Mme P... pour 

toucher de ses genoux les genoux de cette dernière, dont les 

vêtemens n'étaient pas sans désordre, et s'écriant, pour dis-

simuler la situation, en saisissant un livre : « Ah! que c'est 

beau ! Ah ! que c'est beau ! » C'est encore un témoin appelé 

par Mm» P..., je concierge de la maison, qui atteste les assi-

duités de l'abbé C..., notamment sa présenceauprès du lit de 

Mm » P..., le jour même du départ de M. P..., depuis oïize 

heures du matin jusqu'à minuit. 
■ S'il y a eu un tort, dit ici M« Dupin, si un prêtre a abusé 

de la sainteté de son caractère, de la confiance du père de fa-

mille, il ne faut pas que, par respect pour la robe que porte 

le coupable, il y ait impunité ; il faut qu'il y ait pour le 

clergé, auquel je donne tous mes respects, mais qui peut 

aussi renfermer des hommes peu scrupuleux, égalité devant 

la loi et devant les Tribunaux ; ce ne sera pas la jurispru-

dence de la Cour qui prononcera autrement. 

Me Dupin répond aux dépositions de deux ecclésiastiques, 

qui attestent que M. l'abbé C..., qui appartient à unedes fa-

milles les plus riches de Rhodez, et qui se livre à la prédica-

tion, a, dans une des églises de Paris, des fonctions laborieu-

ses qui occupent ia plus grande partie dé son temps. 

Que ce soit un homme doué de qualités remarquables, 

d'un grand talent, plein d'esprit et de vivacité méridionale, 

et d'une riche organisation, c'est ce que nous admettons sans 

difficulté, dit l'avocat; mais précisément cette ardeur habi-

tuelle que donne la prédication peut allumer d'autres pas-

sions, et c'est ce qui n'est que trop prouvé pour nous. En tout 

cas, ces dépositions mêmes attestent qu'il est possible à M. G*, 

de se faire remplacer, et nous avons la preuve qu'il 's'est fait 

remplacer assez fréquemment, au moins lorsqu'il était si as-

sidu près deMm » P... 
L'avocat, en terminant, appelle l'intérêt de la Cour sur la 

jeune fille issue du mariage, que son père avait, en la plaçant 

au couvent des Oiseaux, soustraite à de dangereux exemples, 

et qui, ainsi que l'atteste l'enquête, avait entendu de tels dis-

cours entre Mme P... ét son intime amie, Mme deN..., qu'un 

jour elle vint demander à son père : « Qu'est-ce qu'un adul-

tère? » L'avocat réclame une mesure qui détruise l'influence 

que s'arrogerait l'un des époux au détriment de l'autre sur le 

cœur de cet enfant, qui doit garder vénération à l'égard de 

tous les deux. « On est allé, dit M6 Dupin, jusqu'à faire dire 

que Mme P... avait emprunté 5 francs à sa fille, parce que M. 

P... laissait sa femme sans ressources. Les registres domesti-

ques, les témoignages, réfutent cette accusation, et M™» P... 

si elle était quelquefois sans argent, devait l'imputer aux ac 

quisitions de sucre et d'eau-de-vie qu'elle faisait faire pour 

l'abbé C..., et au cautionnement qu'elle donnait pour des ac-

quisitions de mobilier au profit de ce dernier, 

M* Marie prend la parole pour Mme P.... 

Mme P..., dit l'avocat, a la première formée sa demande en 

séparation; j'aurais donc, avant tout, à m'expliquer sur cette 

demande. Mais je ne puis me dissimuler qu'un fait grave 

jeté dans ce débat s'est hautement emparé de toute votre at-

tention ; ce fait, c'est le reproche d'adultère fait à Mme P 

reproche fortement précisé, je le reconnais, dans les enquêtes 

qui ont eu' lieu. Ce n'est pas tout, et j'ai à combattre encore 

la prévention qui sort toujours de ces sortes d'accusations, 

prévention toujours si active à servir les desseins de la ca-

lomnie, surtout quand il s'agit de la personne d'un prêtre 

On a compté sur le scandale de la publicité, et la publicité 

n'a pas fait défaut à mon adversaire. Pour moi, j'ai étudié ce 

procès avec un soin consciencieux, et, en présence d'accu 

sations si graves et si hautes, je dois le dire, j'ai un momen 

hésité. Mais, dans les conférences que j'ai eues avec ma clien-

te, j'ai vu en elle un tel mépris pour ces accusations et pour 

certains témoignages, eHe m'a apparu avec un front si pur. 

qu'il fallait supposer en elle, une grande audace, une grande 

hypocrisie, ou la sécurité dé l'innocence. J'ai 

innocence, et j'espère bien vous faire partager ma convie 

tion 
Et d'abord, comment ce procès a-t-il commencé ? Est-ce 

M. P... qui, après avoir enlevé son enfant, a formé sa de-

mande en séparation? Non, c'est la femme, dont les mœurs 

sont, dit-on, si dissolues, qui a engagé le combat; c'est elle 

qui s'est plainte de sévices, d'injures graves ; c'est elle, chose 

inouïe ! qui a reproché l'adultère à son mari, l'adultère, ee 

terrain si brûlant pour elle! C'est elle qui ose accuser son 

mari, qui n'aurait fait que suivre son funeste exemple ! Et 

quand forme-t-il sa demande? Celle de sa femme est basée 

sur des sévices, des injures, sur l'adultère: il copie cette re-

quête, et sa demande, à lui, n'en est que la reproduction 

Jamais, j'ose le dire, plagiat ne fut plus éloquent, 
Quelle que soit la source de cette demande, après l'articu-

lation des faits, si Mme P... s'est fait illusion, le moment est 

venu de céder, de fuir. En première instance et devant la 

Cour, le débat véritable n'a reposé et ne repose qu'e sur ce 

qui concerne l'enfant issu du mariage; une transaction était 

facile quant à la séparation : Mme P... n'en a pas voulu; elle 

a résisté à mes sollicitations, à mes prières; elle m'a déclaré 

que cette articulation était absurde, que sa conscience était 

calme, et, forte de son devoir de mère, elle a persisté à sou-

tenir la lutte jusqu'au bout. 
Mais enfin des faits sont précisés ; cinq témoins, et non pas 

huit, comme ledisait l'adversaire, apportent à cet égard leurs 

déclarations; si ces faits sont vrais, il faut le reconnaître, la 
défense est désarmée ; mais il m'appartient d'établir qu'ils 

sont combattus par les antécédens de Mme P...; par les an-

téeédens de son prétendu complice, par des témoignages qui 

ont le caractère de la certitude; enfin, par l'invraisemblance 

des faits, des prétendues preuves et de l'immoralité de cer-

tains témoins qui nous sont opposés. J'entre immédiatement 

dans cette appréciation : 
M""» P..., fille de M. J..., docteur-médecin, qui, pendant 

cinquante années, a été attaché au bureau de bienfaisance du 

10 e arrondissement et a donné son bien aux pauvres, a reçu 

de son père une éducation élevée, sous le rapport moral et 

religieux ; elle lui doit le germe de toutes les vertus. En 

1825, âgée alors de dix-huit ans, elle épousa M. le doc-

teur P..., dont elle a eu deux enfans, qu'elle a nourris et éle-

vés ; elle s'est vouée constamment à leur éducation, et c'est 

cette femme, qui remplissait ainsi les devoirs doux et faciles 

de la maternité, que nos adversaires vont accuser d'être de-

venue tout à coup épouse criminelle et d'avoir fait à ses do-

mestiques des aveux devant lesquels aurait reculé la fem-

me la plus éhontée. Je prouverai, moi, et je ne demande pas 

à être cru sur parole, que, pendant les vingt années écoulées 

depuis son mariage, elle n'a jamais forfait à ses devoirs. 

Avant tout, je ne puis me dispenser de répondre à une 

objection faite contre deux témoins produijs par M"'» P...; 

ces deux témoins sont M. et Mme de N..., amis de Mme P..., 

qui pouvaient donner des détails précieux sur l'excellente 

conduite observée en tout temps par cette dernière. Aussi a-t-

on cherché à discréditer les déclarations importantes de M"10 

de N..., en lui reprochant d'avoir tenu des propos licencieux 

avec M"" P..., en présence du curé de Saint-Germer : aujour-

d'hui on rectifie, en disant qu'il s'agissait du vicaire de 

Saint-Germer. J'avoue que je pensais que l'imputation de 

propos licencieux contre Mme de N... se trouvait dans la let-

tre qu'on produisait à la dernière audience, et la Gazette des 

Tribunaux, qui a enregistré les paroles de mon adversaire, 

donne comme textepar lui produit le passage suivant : « La 

dernière fois que je suis allé chez vous, j'ai été choqué d'une 

conversation passablement licencieuse entre Mme P... et Mm,> 

de N.... Or, dans la lettre même, je lis : « Entre Mm« P... et 

une certaine dame. » La Gazette, à la vérité, indique les noms 

par des initiales ; mais enfin mon adversaire attribue le pro-

pos licencieux à M™ de N..., tandis qu'on désignait dans la 

lettre une certaine dame. 
M. le premier président Séguier : Mais la Gazette n'a pas 

deviné cela, cependant. 
M" Dupin : Dans la rapidité de la rédaction, le journsl a 

pu prendre le commentaire pour le texte ; mais j'ai lu la lettre, 

et il est très vrai que j'ai attribué, comme je le fais encore, le 

passage àMme de N... (1). 
M' Mdrie : C'est précisément par ce motif que M"" 0 deN... 

s'est émue, et elle a adressé à M. le curé de Saint-Germer une 

lettre où elle proteste contre cette imputation calomnieuse, 

lettre dont elle attend encore la réponse. Mais, dès à présent 

je puis, au sujet de Mme de N..., faire pa'sser sous les yeux 

de la Cour une attestation de M. le curé de Sainté-Valère, 

dans laquelle, pour rendre hommage à la vérité,' cet ecclé-

siastique, qui a fait l'éducation religieuse de Mme de X..., 

qui a béni sou mariage, qui l'a connue fille tendre et sou-

mise, é pouse dévouée, déclare qu'elle est incapable d'avoir 

jamais tenu de tels propos, et que sa réputation est celle 

d'une personne sérieusement chrétienne. Voilà ce qu'il fal-

ait savoir, et ce qu'il faut que je dise maintenant, c'est que 

la personne dont il s'agit dans la lettre, cette certaine dame 

quia tenu les propos dont il s'agit, est une dame H..., que 

M. P... avait introduite auprès de sa femme. Aussi Mm8 de 

N..., par sa lettre du 28 juillet 1837, adressée à M. P.. , a-

t-elle repoussé tout reproche d'indiscrétidh d'aucune sorte; 

aussi Mmo P..., répandant ses douleurs dans le sein de son 

amie, lui écrivait : « Je porte malheur à mes amis ; il faut du 

courage pour m'aimer; mais vous, aimez-moi toujours ! » 

Lorsqu'ensuite on a prétendu que M. et Mme de N... étaient 

les instigateurs du procès, que Mme P... n'agissait que sous 

leur influence, tout ce qu'on a dit à cet égard n'est que men-

songe et fausseté! Qu'il soit donc bien entendu désormais que 

la déposition de Mme de N... doitêtre reçue par la justice avec 

toute confiance. 
Me Marieexamineici les premièrsgriefs articulés contreM. P..., 

qui, suivant certaine déposition, ne donnait que 20 f. par mois 

à sa femme, qu'il obligeait ainsi à des emprunts pour les dé-

penses du ménage; il rappelle, à l'aide des mêmes témoignages, 

queMme P... ayant engagé au Mont-de-Piété, sans autorisa-

tion de son mari, des boucles d'oreilles en diamanssur les-

quelles on lui avait prêté 300 francs, M. P... retira les bou-

cles d'oreilles, mais sans rembourser les 300 francs; que M™ e 

P... manquait quelquefois de 30 centimes pour payer ia voi-

previsoire ; que, dès leur apparition, les actions furent négo-

ciées avec une prime de plus de 200 francs; qu'alors, Gillet 

de Grandmont, qui avait acheté conditionnellement la mine 

des Gabeliers et le domaine des Bérauds, profita de cet en-

gouement pour faire acheter la mine des Gabeliers par la 

société en dissimulant son traité particulier, et, par cette 

combinaison frauduleuse, trouva moyen de garder pour son 

compte personnel, moyennant 200,000 francs, le domaine 

des Bérauds, qui, peu de temps après, a été revendu 345,000 

francs, sacrifiant ainsi les intérêts des actionnaires pour se 

procurer un bénéfice considérable à leur préjudice; 

» Qu'à la vérité les faits relatifs à cette acquisition, pos-

térieurs à la constitution de la société, n'ont pu exercer 

d'influence sur la souscription des actions de la première 

série, mais que, d'une part, ils ont nécessairement influé 

sur la souscription des 1,200 actions de la deuxième série, 

émises à raison de cette acquisition, et que, d'uneautre part, 

ils prouvent la cupidité et la mauvaise foi de Gillet de Grand-

mont dans toutes ces opérations ; 
» Qu'en effet il a été bientôt reconnu que les mines étaient 

d'un produit presque nul, qu'alors la dépréciation des actions 

a été rapide, et qu'elles sont aujourd'hui sans valeur; 

'» Considérant que dans les sociétés en commandite par 

actions, surtout lorsque, comme dans l'espèce, les exploita-

tions qui en sont l'objet sont situées à une telle distance 

que les actionnaires n'ont aucun moyen de vérification, la 

dissimulation de la valeur réelle de l'apport, les promesses 

trompeuses, les prospectus mensongers, et tous les moyens 

employés par Gillet de Grandmont pour capter la confiance 

des actionnaires, et déterminer soit la souscription, soit l'ac-

quisition des actions, constituent des manœuvres frauduleu-

ses qui caractérisent, sinon le délit d'escroquerie, au moins 

le dol civil qui vicie le contrat et doit en faire prononcer la 

nullité; que c'est donc avec raison que le Tribunal de com-

merce, sur la demande de Bobine et consorts, a annulé la so-

ciété, et condamné Gillet de Grandmont à leur restituer les 

sommes par eux déboursées pour les actions dont ils sont 

porteurs ; 
» En ce qui touche les appels de Laissement et consorts 

et de Guillet et consorts contre Vandermarcq et Juteau : 

Sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non-re-

cevoir proposées par les intimés, adoptant les motifs des 

premiers juges, 

Confirme. » 

Le Tribunal a rendu son jugement dans ces termes 

« Le Tribunal, vu, etc.. 

» Attendu qu'en tout contrat, les conditions lovalem 
laites doivent être aussi loyalemeut exécutée-* • —— > — 

ent 

cution ne saurait dépendre de la volonté d'une des na ? 

ou du plus ou moins d'intérêt qu'elle aurait à s'y sous/ ' 

que, dans l'espèce, la résiliation sans indemnité est limitA^1*' 
seul cas où les compagnies cesseraient le service" 66 au 

» Qu'il s'agit d'apprécier, dès lors, non seulement si i 

mise en activité du chemin d.e fer pouvait être un ea.- d 

sation de service pour les Messageries, mais encore si 6 °eS" 
cessation a réellement eu lieu de leur part; cette 

» Attendu qu'au mois d'août 1837, époque où les Da *■ 

ont fait ensemble les conventions verbales dont s'agit \J 
jet du chemin de fer d'Orléans était déjà approuvé pàr r^0 " 

torité et soumis à la sanction législative; que les compa» aU ~ 

défenderesses, dont l'une comptait au nombre de ses ad es 

nistrateurs le concessionnaire du chemin de fer, étaient 

que tous autres en position d'apprécier quelle devait être iv!»* 

leurs entreprises les conséquences de son établissement ■ 

» Qu'en limitant pour six ans la durée de leur traité' 

leurs relayeurs, elles ont eu pour but de faire concorder l'« 

que de son expiration avec la mise en activité du chemin-

le silence gardé de part et d'autre sur un point si importa 

prouve que les parties n'entendaient pas en faire un cas - S. 

cial et particulier de résiliation et qu'il est demeuré, ainsi6 

tous les autres, soumis à l'appréciation de la justice-

» Attendu que si la création des chemins de fer peut êt 

en général considérée comme devant modifier d'une raani'^ 

notable le système d'exploitation des postes, messageries^6 

roulage, et même entraîner, dans certains cas, la supnre
et 

sion de plusieurs de ces entreprises, cette dernière consé 

quence n'était pas à redouter pour les compagnies défend»" 

resses dans le court espace de quatre mois que devait dure" 

encore leur traité avec les demandeurs; qu'elles ne pourraient 

aujourd'hui se prévaloir du tort qu'elles devaient éprouver 

de la création du chemin, qu'autant qu'il aurait été de 

nature à leur faire supprimer immédiatement le service de 

diligences faisant l'objet du traité verbal dont il s'agit; 

« Attendu que dans l'espèce il n'en a pas été ainsi; nue 

es compagnies défenderesses, soit pour éviter la perte qu'elles 

avaient lieu de redouter,soit pour faire tourner plus promp-

tement à leur profit, au moyen de combinaisons nouvelles 

dont elles prenaient l'initiative, un mode plus rapide de 

transport pour leurs voitures, ont volontairement, etenvue 

de leur seul intérêt, abandonné la route pavée pour le che-

min de fer ; qu'elles n'ont pour cela rien changé dans l'orga-

nisation de leurs services, qu'elles les ont au contraire main-

tenus dans leur intégralité ; qu'elles ont pris soin elles-mê-

mes de prévenir le public par des affiches et circulaires que 

les départs et arrivées de leurs voitures continuaient à s'effec-

tuer tant à leurs bureaux de Paris qu'à ceux des villes d« 

destination ; 
» Attendu que bien qu'elles eussent traité dès le 6 août 

1843 avec l'administration du chemin de fer, les compagnies 

défenderesses n'ont pas abandonné immédiatement la rout» 

pavée ; 
» Qu'elles ont, au contraire, continué leurs services de 

terre pendant tout le temps qu'il leur a fallu pour régulariser 

leur nouveau mode de transport; 
» Qu'elles ont consulté, pour opérer cette suppression, 

leur convenance et leurs intérêts ; 
» Que la lenteur calculée qu'elles ont mise à l'effectuer re-

pousse toute idée de force majeure ou de nécessité impérieuse 

entraînant la cessation immédiate; 
» Attendu qu'en recherchant dans les nombreux traités an-

térieurement faits entre les parties quelle a été leur commu-

ne intention, on est amené à reconnaître que, par cas de ces-

sation de service, elles n'ont pu entendre que la nécessité où 

pourraient être les compagnies d'abandonner toute circulation 

sur la distance que devaient parcourir leurs diligences, de-

puis leur point de départ jusqu'à leur arrivée; 
» Que ces deux pointsétant maintenus, vainement elles pré-

tendent avoir cessé le service par cela seul qu'elles ont aban-

donné la route pavée pour circuler sur la voie de fer dans 

la partie du parcours entre Paris et Orléans; qu'on ne peut 

voir dans ce fait que la substitution volontaire d'une route 

à une autre, et d'un mode de traction à un autre systèras 

de transport; 
» Attendu qu'on ne saurait restreindre là valeur du mot 

service , au court espace affecté à chaque relayeur ; que si 

chacun d'eux n'a droit d'invoquer les effets du traité que 

pour ce qui les concerne , il existe cependant dans l'ensem-

ble de ces traités contractés simultanément, dans des con-

ditions identiques, une corrélation nécessaire qui constitue 

le service tel qu'il a toujours été entendu en messageries, 

c'est-à dire le parcours d'une, diligence de Paris à une ville 

de destination , aller et retour; 
» Attendu que de ce qui précède il résulte qu'il n'y a pas 

eu cessation réelle du service dans le sens équitable du mot, 

et qu'il y a dès lors dans le fait reproché aux Messageries, in-

exécution du traité donnant ouverture au principe de l'in-

demnité; 
» En ce qui touche les indemnités demandées : 
«Attendu que l'indemnité ne doit être considérée que 

comme un dédommagement delà perte éprouvée; que dans 

les diverses conventions antérieurement faites entre les par-

ties, l'importance de l'indemnité a toujours été basée sur u 

durée du service supprimé ; que, dans l'espèce, le traite don 

s'agit n'avait plus que quelques mois d'existence; 4ue * 

pertes alléguées par les demandeurs ne sont pas complet -

ment justifiées, et que l'allocation d'un quart de course po 

tout le temps qui restait à écouler depuis la suppression 

services, est une juste et' 

avec 

ture des Montrougiennes; qu'elle ne pouvait donner à ses en-

fans ce qui était nécessaire à leur toilette ; qu'elle travaillait 

avec une ouvrière qu'elle employait, même le dimanche, pen-

dant que M. P. .. allait se promener. Quant au dévouaient que 

montrait Mme P... pour ses enfans, chacun rend hommage à 

'excellente direction qu'elle donnait à leur éducation morale 

et religieuse. « Voilà, dit M e Marie, la femme qui, pendant 

18 années, quelle quesoil l'audace des articulations récentes du 

mari, est restée sans reproche ! Sa moralité ne fut jamais 

soupçonnée. Le mari lui-même a dit : « Je n'ai malheureuse-

ment aucun reproche à lui faire, quant à sa fidélité; j'aime-

rais mieux qu'il en fût autrement, elle serait peut-être plus 

aimable. » M. etMme de N..., M. Cl..., médecin, d'autres té-

moins attestent son excellente conduite et la bonne opinion 

qu'ils ont toujours eue sur son compte. «Elle faisait, a dit un 

témoin, tout le bien qu'elle pouvait, comme une sœur de 

charité. » Bien plus, un témoin qui, disait-on, avait supposé 

à Mme P... de nombreux amans, a complètement démenti 

cette allégation. 
Voyous maintenant quel est le complice prétendu. L'abhé 

C..., qui appartient à une famille fort honorable, qui, doué 

d'une haute intelligence, est attaché à une église de Paris, se 

livre avec zèle aux études de la prédication : et ici je ne di-

rai pas avec mon adversaire que cette intelligence, ces tra-

vaux, cette richesse d'organisation doivent l'entraîner à de 

mauvaises passions : pourquoi tant de moyens et de secours 

ne serviraient-ils pas plutôt à l'en défendre? Je ne suis pas, 

certes, plus indulgent que mon adversaire sur des faits qui 

mériteraient la réprobation universelle s'ils étaient établis; je 

dis, comme lui, que la religion ne souffrirait pas, que le clergé 

ne serait pas moins respectable, si, reconnaissant dans son 

sein un membre perverti, il se hâtait de l'en bannir. Mais par 

cela même, si ce clergé parisien, si honorable, si haut placé, 

après avoir scruté les faits, donné toute son attention aux in-

criminations partout répandues, continue son estime et sa pro-

tection à celui qu'on accuse, alors nous invoquerons comme 

une puissante sauve-garde cette estime et cette protection. 

Lorsque nous avons, pour l'éclaircissement des faits, fait 

entendre des témoins sur l'emploi du temps de M. l'abbé 

C;.., ce n'est pas, dans une intention mesquine, une sorte d'a-

libi que noîis avons voulu proposer. Mais, en présence des 

témoignages concordans et positifs des prêtres respectables 

qui vivent avec l'abbé C..., qui attestent sa bonne conduite, 

qui, se plaçant au-dessus des préventions et des calomnies, 

confessent la vérité sur cet ecclésiastique, nous nous empa-

rons de ces déclarations d'hommes que vous proclamez vous-

mêmes dignes de foi et de vénération, et défendant ainsi le 

prétendu complice, nous tuons l'accusation principale. Il faut 

donc se reporter à ces dépositions... 

M. le premier président Séguier : L'heure de l'audience 

est terminée ; nous pouvons couper ici votre plaidoirie : 

à huitaine. 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 7 mars. 

LES ACTIONNAIRES DU MONTET-AUX-MOINES CONTRE LES SIEURS 

GILLET DE GRANDMONT, VANDEREARCQ ET JUTEAU. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire dont 

nous avons rendu compte dans notre numéro du 24 fé-

vrier dernier : 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'appel de Gillet de Grandmont relati 

vement à l'annulation de la société ; 
» Considérant qu'il résulte des documens de la cause que 

c'est à l'aide de manœuvres frauduleuses que Gillet de Grand-

mont est parvenu à constituer la société; qu'en effet, en éta 

blissant cette société par acte de 1856 et 1857, il fixa le fonds 

social à 2,600,000 francs, déclara apporter les mines du Mon 

tet qu'il venait d'acheter au plus 75,000 francs pour une va-

leur de 600,000 francs, et s'attribua six cents actions ; que 

rien, dans les statuts qu'il fit imprimer et distribuer, n'indi 

quait la valeur de ces mines; 
«Que, dans les prospectus et annonces, il a exagéré la 

puissance de ces mines , démesurément enflé les produits 

qu'il disait être presque immédiatement réalisables, promi 

des dividendes de 25 et même de 50 pour 100, et, dans une 

note placée en tête d'un rapport de l'ingénieur Fournel, 

mensongèrement affirmé que la plupart des travaux indiqués 

dans ce rapport étaient exécutés, et répondaient aux espé-

rances que l'on pouvait dès lors concevoir; que c'est par 

ces moyens qu'il est parvenu à placer les actions; que, par-

mi les souscripteurs, on voyait figurer des banquiers et des 

agens de change, et notamment le syndic de la compagnie, 

que Gillet appela à faire partie du conseil d'administration 

(1) Nous ne savons s'il y a eu en 'effet confusion; mais, 

indépendamment du scrupule que nous avons mis à n'in-

diquer que par une initiale le nom de la personne dont il 

s'agit, nous ferons observer que le texte et le commentaire 

ont eu pour tous les assistans à l'audience, le sens exprimé 

par no'tre compte-rendu, car nous avons reçu aujourd'hui 

de M. de N..., mari de la personne désignée, une lettre par 

laquelle il réclame, non contre l'exactitude du compte-rendu, 

mais contre l'exactitude du fait énoncé : M. deN... nous dit 

avoir eu connaissance de ce fait par des personnes qui étaient 

à l'audience, et avant d'avoir lu la Gazelle des Tribunaux. 
(Note du rédacteur.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Audiences des 5 et 19 février, 4 et 18 mars. 

LES MAITRES DE POSTE ET LES MESSAGERIES ROYALES ET GÉNÉ-

RALES. — TRANSPORT DES VOITURES PAR LES CHEMINS DE 

FER. 

Au mois d'août 1837, les maîtres de poste de Paris à 

Orléans se sont engagés, avec les deux grandes admi-

nistrations de messageries, à conduire journellement 

quatorze voitures desservant les grandes routes de Paris à 

Toulouse, La Rochelle, Bordeaux, et Angers. La clause, 

objet du procès, est ainsi conçue : « Le traité serait rési-

» lié de plein droit, et sans indemnité, si l'administra-

tion se trouvait dans le cas de CESSER le service. » -

Le 10 juillet 1843, au moment de l'ouverture du che-

min de fer d'Orléans, le traité n'avait plus que deux mois 

et vingt jours de durée. U expirait le 1 er octobre suivant. 

Les deux administrations ont écrit aux maîtres de poste, 

le 8 juillet, qu'elles abandonnaient leurs relais le surlen-

demain 10, pour transporter, dans le trajet de Paris à 

Orléans, leurs voitures sur le chemin de fer. Les maîtres 

de poste ont répondu que ce n'était pas là une ces sation 

de service; qu'une indemnité égale au prix dc*s courses, 

qu'ils avaient toujours été prêts à effectuer, leur était due: 

c'est là le procès. 

M» Jouhaud, avocat des maîtres de poste, s'exprime en ces 

termes : 

Les débats du parlement anglais ont établi que lorsque les 

compagnies des chemins de fer redoutent une concurrence, 

soit sur les routes de terre, soit sur les voies navigables, el-

les multiplient leurs efforts pour la détruire. La même chose 

devait se produire en France, du moment où l'Etat abandon-

nait à l'intérêt privé l'exploitation des nouvelles voies. Une 

tendance à multiplier les bénéfices de cet immense monopole, 

se trouvait dès lors dans la nature des choses. Parfois, ces 

compagnies se trouveront gênées dans leur impatience par 

des contrats, qui prolongent forcément l'existence d'une in-

dustrie rivale. Aucun sacrifice ne leur coûtera alors pour les 

briser. La présente cause va nous l'apprendre. Elle va nous 

dire aveclquelle habileté une compagnie peut s'unir momen-

tanément, avec une entreprise .rivale, pour anéantir, au mé-

pris de traités formels, une institution redoutable à ses yeux, 

sauf à se retourner plus tard, dans cette habile tactique de 

monopole industriel, contre son imprudente complice. A côté 

des graves considérations que cette cause_ soulève, et qui se 

placent plus particulièrement dans le domaine du législateur, 

se trouvent aussi les principes conservateurs de tous les droits, 

et dont le dépôt est confié aux Tribunaux. 

Le 10 juillet dernier, les deux administrations des Message-

ries royales et générales ont transporté sur le chemin de fer 

les quatorze voitures qui parcouraient la route d'Orléans, se 

■dirigeant ensuite sur Toulouse, Bordeaux, La Rochelle, An-

gers. Elles ont déclaré aux titulaires des relais, avec lesquels 

elles avaient traité, qu'elles tenaient leur convention pour 

anéantie. Au même instant, et dans une annonce faite dans 

tous les journaux, elles ont dit qu'elles auraient toujours le 

même point de départ, à Paris, dans leurs bureaux; et les 

mêmes points d'arrivée, à Bordeaux, Toulouse, etc. ; qu'elles 

transportaient les mêmes voyageurs, aux mêmes lieux , au 

même prix, dans les mêmes voitures, en passant même par 

les points intermédiaires ordinaires. Est-ce là une cessation 

de service ? Telle est la question à juger. 
Les deux administrations prétendent vainement qu'elles 

n'ont fait qu'obéir à une force majeure, devant laquelle tom-

bent les contrats. Ce système n'est pas admissible; d'abord, 

ou comprendrait une force majeure devant laquelle un ser-

vice cesse , mais non pas une forée majeure devant laquelle 

ce service continue avec une fructueuse modification. Dans 

tous les cas, la force majeure est un obstacle matériel ou lé-

ga1 , et une industrie nouvelle, luttant avec une industrie 

déjà existante, ne constitue rien de pareil. Tout au pl-us les 

chances de bénéfices sont moins certaines; et il est immense 

le nombre des contrats qui devraient être brisés, si toute di-

minution dans les avantages espérés constituait une force 

majeure, suffisante pour les anéantir. Cette prétendue force 

majeure empêche-t-3lle, d'ailleurs, les malles-postes de mar-

cher par la voie ordinaire, les diligences publiques de circu-

ler parallèlement aux chemins de fer de Rouen, d'Orléans,'de 

Corbeil, de Versailles? Les dernières, quoique sous l'étreinte 

de deux voies ferrées, n'ont-elles pas encore aujourd'hui 

vingt-six départs par jour ? Enfin, les Messageries elles-mê-

mes ont Si peu obéi à une force majeure , qu'elles ont 

longtemps hésité sur Ja question desavoir s'il ne leur était 

pas plus favorable de marcher par la voie ordinaire; l'une des 

deux a prolongé son hésitation un mois de plus que l'autre, 

jusqu'à ce qu'elle ait été déterminée aussi par l'appât d'un 

bénéfice qui sera établi. 
Dans l'impossibilité de soutenir leur système de force ma-

jeure, les deux administrations parlent alors des pertes qu'el-

les ont voulu éviter. Cela, en le tenant pour vrai, serait chose 

sage et irréprochable en soi, mais sous la condition de ne 

pas sacrifier dans son intérêt, l'intérêt des autres, quand tous 

les deux ont été déterminés par un contrat formel. Les maî-

tres de poste se sont fait à eux-mêmes la dure application de 

ce principe, lorsqu'ils ont fidèlement exécuté leurs traités, 

malgré les pertes énormes que la cherté des fourrages leur a 

fait éprouver pendant deux ans. 
Mc Jouhaud, entrant dans la discussion, s'attache à dé-

montrer que le fait dénoncé par les maîtres de poste ne ren-

tre dans aucune des stipulations des traités. 
Me Sudre, pour les Messageries, a établi que la création 

d'un chemin de fer est une concurrence tellement redoutable 

qu'elle doit être considérée comme un événement de force 

majeure; que si les deux administrations n'avaient pas trans-

porté leurs voitures sur le chemin de fer , elles auraient 

éprouvé des pertes énormes, et que ces pertes n'étaient pas 

moins encore réçlles, malgré la mesure prudente qu'elles 

avaient adoptée. 

suffisante indemnité ; condamne te 

Messageries royales et les Messageries générales à payer a c 

cun de leurs relayeurs le quart de course par jour, jusq 

l'époque fixée pour la cessation des conventions, et les 

damne chacune à la moitié des dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Didelot. ) 

Audience du 18 mars. 

ACCUSATION CONTRE UN SEPTUAGÉNAIRE. — RENVOI l 
SESSION. , „ J,; 

i, banc ® 

A l'ouverture de l'audience on apporte sur it 

accusés un vieillard nommé Compoint, qui vient v 

I A UNE 

oadr* 

de je»' 

à la grave inculpation d'attentat à la pudeur sot 

nés filles âgées de moins de onze ans. Cet homme 

te-quinze ans; il est dans un état de torpeur et j 

nolence dont rien n'a pu le tirer depuis plusieurs j 

a été apporté jusqu'à la porte de l'auditoire sur 

les de quelques détenus. En présence de cet et ^ 9>eSt 

complète, et de l'impossibilité dans laquelle ; 

trouvé de lui faire comprendre les questions ie ^ 

pies, et d'en tirer' aucune r^onse, on a ^te - U f,emeDl 's 

ramener à la Conciergerie et de renvoyer le J b 

son affaire à une autre session. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. ^ \ 

L'accusé qui ligure dans le seconde affaireisep |e fjji 

dans une attitude qui semble ne pas s'accorder j,^r 

qu'on lui impute, et qui ne fait nullement su PI(]eS deï>£ 

cèdent fâcheux qui va s'élever contre lui dan aySaDS') .' J 
Cet homme'nommé Grivot, a le costume des p.^j^i 

environs de Paris; il tient les yeux constamm ^ 
• u il a e 

et paraît aussi timide et aussi novice qu u » j^se 

audacieux et rusé dans les faits qui serveni 

cusation dirigée contre lui. 

Déjà, au mois de juillet 1843, il a 

ques mois de prison pour avoir vendu u"" ~e \eÇon 

avait simplement louée pour son usage. ^ nt) 

pas corrigé, car, au mois de septembre * ^ |i 

dire au sortir de la prison où il a subi sa f\ beui'rf 'll'j-

tion le trouve chez M. Lamotte, marchana^ 0 rCn 

confiance duquel il escroque pour 61 tranc à , 

dises, en se disant Tnessager-commissionn e5qu^ 

propriétaire de vignes à Orléans, électeur, r ^ 

gible. A l'époque fixée pour le paiement, 

étécondamf^ 

une ch ,»l
n

 „e 
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1VI Lamotte passa cette somme, ainsi qu'il le disait 
6' * „..„<?fo «/ nerf** Audience, aux profits et pertes 

8UU " rasé par ce premier succès, Grivot eut l'audace 
Encou b j^

c
jj

ar
g

ej
 et il se présenta chez M. Lamotte, 

ài
 reVen

f
i'un billet de 330 francs, souscrit à son bénéfice 

demeurant place de la Made-P° \t Ghérard, tapissier. 
f'iT 9, La cause de cette obligation rappelle le fait que la 
jeine,»- p

Un
i, car elle mentionne la vente d'une 

justice
 a

Gr
j
yot

 proposa à M. Lamotte de retenir sur ces 

vo
iture.

 gl
 f

rancs
 q

U
'ii \

a
[ devait, et ce négociant 

33O P8™ . l'arrangement, remettant toutefois au lende-
C0!1S nnur lui compter la différence. 

8
iain p 1-*

 mit ce
 temps à profit, et se présenta, avec 

îf-ii iatfil avait retenu, chez M. Ghérard, qui déclara 
le bille',4

 n
- émanait pas de lui. Eu examinant le nom 

que ce o .j
 ge ra

p
pe

]
a

q
Ue

 dix annéés auparavant il 

du beneIL domestique du nom de Grivot. Dès lors on fut 

ava
it 5u

,p
n
j
a
 f

ra
ude,' et on se disposa à arrêter le faussaire 

'fil se présenterait le lendemain chez M. Lamotte. 

ce qui eut lieu en eff< 

Grl
vot convint du faux^ 

certai 
quand 

mais il prétendit, comme au-

à l'audience, qu'il n'avait pas voulu escompter le 
jourd nui ^ l'avait offert qu'à titre de garantie des 61 

billet,- 4 , i
t e

t de 50 francs qu'il voulait emprun-
francs qu n aev<" , . ,

 e
, j 1

 4 u ""^jrgspérait faire les fonds de ces deux sommes avant 

l'échéance du.Jm 

de causer u.. 1 . Atâ nrésenté nar M* 

j.. billet, et qu'il n'avait eu aucune intention 
OU ,.' . kl T .A-

3 J?a l ime a été présenté par M* Aug. des Etangs, son 
Ce système

 cofflbaUu par M
 pavocat-général de Tho-

Jr
y a reconnu l'existence du faux, et admis en fa-

veur i 

défenseur 

rigny. 

Grivot des circonstances atténuantes 

Grivot a été condamné à trois années de prison. 

TENTATIVE DE VOL DANS UNE MAISON HABITÉE. — VIOLENCES. 

On amène ensuite sur le banc deux accusés qui décla-

ent se nommer, "un Pérelle, et l'autre Romand. L'accu-
r

 t
j
on

 j
eur

 reproche une tentative de vol commise dans la 

rue du Vert-Bois au mois de septembre dernier avec 

fausses clés, et suivie de voies de fait fort graves. La te-

nue du premier accusé témoigne de son repentir. Ro-

mand paraît peu soucieux du résultat que le débat aura 

pour lui et qu'il paraît prévoir à l'avance. 

M. le président : Premier accusé , comment vous appe-

lez-vous? — Jusqu'ici j'ai dit que je m'appelais Perelle , 

mais mon véritable nom est Chapuis. 

D. Vous n'êtes donc pas tisseur? — R. Non, Monsieur, 

je suis étudiant en médecine. 

D. N'avez-vous pas déjà été condamné? — R. Oui, 

Monsieur, le 1 janvier 1840, pour abus de confiance. J'é-

tais clerc de M* Lefebvrede Viefville, et c'est à son préju-

dice que je me suis rendu coupable de quelques détour-

nemens. g| 
D. Comment se fait-ilj qu'ayant reçu de l'éducation 

vous vous soyiez dégradé jusqu'au vol ? — R. En sortant 

de Poissy j'entrai comme commis chez M. Armand Au-

brée, éditeur, et j'y restai 15 mois. Je tombai malade et 

je fus transporté à l'hospice, où je reçus les soins de M. 

Piorry, qui avait été mon professeur. Quand je sortis de 

l'hospice, je devais deux termes à mon propriétaire ; je 

fus obligé de vendre le petit mobilier qne j'avais écono-

misé : je restai sans un sou et sans pain. C'est alors que 

je connus Romand... Il eut bientôt achevé de me rame-

ner dans la mauvaise voie. Je ne demande qu'une chose, 

Monsieur le président, c'est votre indulgence; mon défen-

seur a promis de se charger de moi à l'expiration de ma 

peine. 

M. le président : Ceci fait honneur à votre défenseur; 

soyez certain que MM. les jurés vous tiendront compte de 

votre franchise à l'-audience et du repentir que vous ma-

nifestez. Vous convenez des faits que l'accusatiou vous 

reproche ? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. A qui était le ciseau à froid trouvé sur vous ? — R. A 

moi. 

D. Et les clés trouvées sur sur Romand? — R. A lui. 

M. le président : Et vous, Romand, convenez-vous de 

tous les faits qu'on vous impute ? — R. Oui, Monsieur; je 

ne conteste que les coups. 

D. Nous entendrons les témoins, et vous vous explique-

rez là-dessus.. Vous avez été souvent poursuivi. —i R. 

Oui, Monsieur, neuf fois; mais je n'ai été condamné que 

sept fois. 

M. le président : Ce qui veut dire que deux fois sur neuf 

les preuves n'ont pas paru suffisantes. — R. Peut-être 

bien. 

On entend les témoins. 

M"" Thorel, au préjudice de qui la tentative de vol a 

eu lieu, raconte qu'étant dans sa chambre elle a entendu 

frapper à quatre ou cinq portes qui précèdent la sienne 

dans le couloir du troisième étage, qu'elle habite ; qu'enfin 

on a frappé à la sienne, qu'elle n'a pas ouvert, majs 

qu'elle a regardé par le trou de la serrure. Comme elle 

n'avait pas répondu, l'un des voleurs, Romand, a introduit 

"ne fausse clé dans la serrure ; ' 

quand les voleurs ont aperçu M' 

pris la fuite. 

M. Pilastre, second témoin: J'examinais le dessous de 

'i porte cochère pour disposer des tuyaux d'éclairage au 

gaz dans la maison rue du Vertbois, 15, quand j'entends 

accourir deux individus, dont l'un dit: Il faut fermer la 

porie. — Tiens, je me dis, fermer la porte en plein jour ; 

ce sont des voleurs, » Ma conclusion n'était peut-être pas 

rigoureusement logique, mais elle était juste : la suite l'a 

prouvé. J'arrête donc l'un de ces gaillards ; c'est le pre-

mier du banc : « Laissez-moi aller, me dit-il ; c'est une 

suaire de femme, voyez-vous. — Je ne vois pas, lui dis-

|6 ; venez avec moi, et nous verrons quelle est la ques-
100 : s ' la femme n'est pas trop méchante, nous rirons un 

Peu avec elle.» Nous fûmes bientôt convaincus que nous 

tenions un des deux voleurs après lesquels M
ME Thoiel 

cn
^t du haut de l'escalier. 
Ou était l'autre? Nous l'ignorions, quand on vint me 

lre qu'on avait arrêté un individu porteur de clés qu'on 

•ne montra. Je reconnus de suite des clés semblables à 
ce 'les des locataires de la maison (parce que, voyez-vous, 

ans une maison toutes les clés se ressemblent), et je dis : 

ui-là doit être le camarade du premier que nous avons 
^reié Cette fois ma conclusion était plus rigoureuse-

,ogicl ue ' mais ehe n'était pas moins juste, 
te président : Vous avez fait, monsieur, preuve de 

'[rage et d'intelligence ; nous aimons à vous le dire 

publiquement. 

tenr|n i
ntrodlut un troisième témoin, une femme, qui, at-

uu la surdité dont elle est atteinte, s'avance jusqu'au 
bureau de M. le président. 

p Comment vous appelez-vous?— R. Femme Parbot 

' a

5
 r, par ; b, o, t, bot, Parbot. (Hilarité.) 

crois lv a-- ez élé fraPPëe Par des accusés?—R. Je 

m
0n

 r? le" ' J entendais crier au voleur; alors je sors de 
vois ,, '. et J ereSarde comme de juste. Pour lors j'en 

iJieu qU1 •C°?rt et qui va Passer près de moi. «Ah! mon 

le mÀu 1-6 !^ en voilà un qui échaPPe! » Pas plus tôt 

ttalaH» Je reçois un C0U P a la fl Sure , que j'en ai élé 
«ue pendant quinze jours, et noire pendant un mois 

qui Jff r ez les accusés, et dites-nous quel est cclu 
tentif i a lraPPee? — R. Après un examen des plus at 

qui n'o croirals assez que c'est le second, ce grand 

î) \iPaS Une bonue
 "g

ure
-

Qu'est-ce m n6St qu? c ' est Précisément celui-là? -
Petit ! 4 me usaient donc les autres, que c'était le 

D. Eh bien! Romand, que répondez-vous ?—R. Je de-

mande qpicuse à madame du mal que je lui ai fait, je ne 1 ai 

pas fait exprès. On me poursuivait, et je cherchais a me 

sauver, mais je n'avais pas d'instrument à la main. 
Le dernier témoin, le sieur Andrieux, garde municipal, 

dépose : 
Quand on eut conduit ces deux lapins au poste, je les 

vis se rapprocher l'un de l'autre, et Romand demanda a 

Pérelle si le commissaire de police l'avait interrogé. Oui, 

dit celui-ci, mais j'ai nié. — C'est bien, dit l'autre, il faut 

toujours commencer par là, on a le temps de se confesser 

quand on est devant les curieux (les juges). Je ne com-

prenais rien, mais j'écoutais toujours (On rit). — T'a-t-il 

parlé du machin? — Oui, je ne l'ai pas reconnu. Le ma-

chin, j'ai su depuis que c'était le ciseau à froid. Ensuite le 

petit dit : Où ira notre affaire? Est-ce en correctionnelle 

ou aux assises ? — Oh ! dit le grand, c'est des assises, il 

y a les circonstances voulues pour ça. Et puis, quand on 

aura jaspiné un antécédent, notre compte sera bientôt 

fait. Je ne sais ce qu'ils entendaient par ce jaspiné, mais 

j'ai retenu le mot. 
M. le président : Nous devons expliquer ce mot à MM. 

les jurés. Les voleurs, dans leur ignoble langage, que 

nous entendons tous les jours ici, emploient le mot jaspi-

ner pour dire raconter, révéler. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général de 

Thorigny, et lâ défense présentée par M" Castel, pour 

Chapuis, et par M
E Perrin pour Romand. 

Déclarés coupables, mais Chapuis avec des circonstan-

ces atténuantes, les accusés ont été condamnés, savoir : 

Romand à huit années de travaux forcés et à l'exposition 

publique, et Chapuis à cinq années de réclusion, sans ex-

position. 

TIRAGE DU JURY, 

La Cour royale (1" chambre), présidée par M. le baron 

Séguier , premier président , a procédé en audience 

publique au tirage des jurés pour les assises de la Seine 

qui s'ouvriront le lundi l'r avril prochain, sous la prési-

dence de M. le conseiller Séguier fils ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Debeaume, propriétaire, rue Neuve-
Saint-Paul, 23; Prévost, négociant, rue Sainte-Croix-de-la-* 
Bretonnerie, 27 ; Bauer, papetier, rue des Petits-Pères, 7 ; 
Beaufeu, notaire, rue Ste-Anne, 51; Beauvillain, vérificateur 
en bâtimens, rue Saint-Thomas -du-Louvre, 50 ; Maës, avoué, 
rue de Grammont, 12; Leroy, horloger, Palais-Royal, 114; 
Chesnon, marchand de draps, rue des Fossés-Saint-Germain, 
29; Delaponce, propriétaire, rue Rumfort, 3; Blanquet, four-
nisseur d'équipemens militaires, rue du Faubourg St-Martin, 
38 ; Damour, sous-chef au ministère des affaires étrangères, 
rue de la Ferme-des-Mathurins, 10 ; Soudry, bonnetier, rue 
des Déchargeurs, 11; Ratheau, médecin, rue du Cherche-
Midi, 6; Boucher, quincaillier, rue du Faubourg-St- Martin, 
59 ; Delorme, propriétaire, rue de la Montagne-Sainte-Gene-
viève, 83 ; Vaton, avocat, rue Joubert, 18 ; Berton, marchand 
de laines, rue Saint-Denis, 10; Allain, commissionnaire en 
cuirs, rue Mauconseil, 30; Milan, lampiste, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 6 ; Poidevin, propriétaire, rue Hauteville, 21 ; 
Mortier, marchand de bois, à Saint-Denis ; Falcou , proprié-
taire, rue Laffîtte, 45 ; Guichard de Noas, propriétaire, élec-
teur de Seine-et-Marne, rue St-Lazare, 84 ; Guibout, fabri-
cant d'équipemens militaires, rue Traverse, 22 ; Vauquelin , 
propriétaire, rue de la Ville-l'Ëvêque, 29; Boussel, proprié-
taire, rue du Faubourg-St-Denis, 6; Gauthier de Sept-Moncel, 
médecin, rue des Blancs Manteaux, 24 ; Fain, imprimeur, 
rue Racine, 28; Maria, propriétaire, rue de la Roquette, 40; 
Prévoteau, notaire, rue St-Marc-Feydeau, 20; Lartet, méde-
cin, à Belleville; Lescuyer, commissionnaire en marchan-
dises, rue de Bondy, 26; Audibert, médecin , rue du Temple, 
57; Lhabitant, marchand de batiste, rue Hauteville, 10; 
Guinard, huissier, rue Saint-Denis, 15; Letellier, marchand 
de toiles, rue du Sentier, 12. 

Jurés supplémentaires : MM. Béglet, commissionnaire en 
draps, rue Vivienne, 10 ; Béliard, marchand de nouveautés, 
boulevard des Italiens, 9 ; Bellan, propriétaire , place du 
Trône, 3; Lefébure de Saint-Maur, notaire, rue Neuve-Saint-
Eustache, 45. 

CHRONIQUE 

Bougeard ayant été arrêté, a été amené à la barre de la 

Cour d'assises, à l'audience d avant-hier. 
Dans cet état de choses, la Cour a renvoyé l'affaire à 

une autre session. 

—HAUTES-ALPES (Gap), 12 mars. — Une prévention de 

vente d'écrit sans nom d'imprimeur amenait devant le 

Tribunal correctionnel de Gap le sieur François Chappey. 

L'écrit incriminé que le prévenu colportait dans les cam-

pagnes et qu'il vendait comme une relique précieuse , 

avait eu, à ce qu'il paraît, un débit considérable; on aura, 

en le lisant, une idée de l'ignorance et de la crédulité des 

paysans de nos contrées. Il était ainsi conçu : 

Messieurs et dames, 
J'ai l'honneur de vous présenter une lettre miraculeuse qui 

a été trouvée à Jérusalem, par un prêtre qui venait de dire 
la sainte messe, sous le corps de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
Chose étonnante et merveilleuse ! Elle était enveloppée dans 
un linge et venait de la part de Notre-Seigneur Jésus-Christ: 
elle était en lettres d'or, écrite de sa propre main, prononcée 
de sa sainte bouche ; un signe de croix d'un enfant orphe-

lin qui n'a jamais parlé. 
Elle s'explique en ces termes : 

« Messieurs et dames, ceux qui porteront cette lettre avec 
dévotion, ne seront point attaqués de mort subite, ne mour-
ront point sans confession ; ils seront préservés du feu, de la 
peste et de la famine, et ne seront point condamnas injuste-
ment; si quelques femmes sont au mal d'enfant, mettez leur 
cette lettre sur elles avec dévotion, et dans l'instant elles 

seront délivrées. 
»Meesieurs et dames, Dieu nous a donné six jours dans 

la semaine pour travailler, et le septième pour nous reposer, 
assister aux offices et soulager les affligés. Si vous suivez cette 
règle, la bénédiction de Dieu tombera sur vous et vos enfans. 
Vos bestiaux seront toujours préservés et ils n'éprouveront 

aucune maladie. 
» Si vous portez cette lettre sur vous avec dévotion, vous 

auriez commis autant de péchés qu'il y a d'étoiles au firma-
ment, que tous vos péchés vous seraient pardonnés et vous 
êtes sûrs de voir Notre-Dame de Bon-Secours trois jours 
avant de mourir. Dieu nous en fasse la grâce, mesdames et 

messieurs. 
» Ainsi soit-il. 

Cette lettre a été bénie par notre Saint-Père' le pape. Je 
recommande à tous les chrétiens et à tous ceux qui auront 
bonheur de posséder cette lettre, d'en faire part à tous ceux 
et celles qui la leur demanderont. Tous les chrétiens qui ne 
croiront pas à cette lettre seront indignes de la grâce de Dieu, 
et ceux qui la croiront seront bénis de lui. 

Rendons gloire à Dieu ! 
Jésus, Marie et Joseph, venez à notre aide ! 

Chappey a été condamné à huit jours de prison. 

— CORSE. — On écrit de Solenzara : « Un navire tos-

can est arrivé ces jours-ci chargé de pouzzolane. Après 

avoir fait son déchargement, comme il n'avait pas encore 

acquitté les droits d'ancrage, deux douaniers avaient été 

placés à bord pour s'assurer que le navire ne partirait pas 

sans s'être au préalable libéré vis-à-vis la recette de la 

douane. Cette nuit, le vent aidant et une mauvaise tr~' 

tion aussi, le navire a tiré tout doucement son an-

cre, ses voiles se sont déployées, et il a pris le large, em-

menant avec lui ses gardiens. Grand a été ce matin Yè 

tonnement quand on n'a plus retrouvé le bâtiment et que 

les douaniers n'ont plus reparu. Cette affaire ne restera 

pas là sans doute, et il faudra bien que le moment de 

s'exécuter arrive pour ces navigateurs qui ont trouvé un 

moyen si expéditif d'acquitter les droits vis-à-vis de la 

douane française. » 

la porte s'est ouverte, et 

Thorel ils ont de suite 

DEPARTEMENT. 

— MORBIHAN (Vannes), 8 mars. — François Jegat, ré-

fractaire, était traduit devant la Cour d'assises du Morbi-

han. Voici dans quelles circonstances : 

Le 29 septembre 1843, une messe fut célébrée dans la 

chapelle de Sainte-Anne d'Auray, à l'occasion de l'anni-

versaire de la naissance du duc de Bordeaux. Un grand 

nombre de personnes connues par l'exaltation de leurs 

opinions légitimistes s'y pétaient donné rendez-vous, et 

beaucoup de paysans y étaient accourus. A l'issue de la 

messe, un de ces paysans se mit à crier de toutes ses for-

ces, sur la place publique. Vive Henri V\ les gendarmes 

qui surveillaient le rassemblement l'arrêtèrent aussitôt; 

il voulut résister, espérant sans doute qu'on allait venir à 

son secours, et il porta au gendarme Peguin, un violent 

coup de pied qui l'atteignit à la jambe et lui fit une bles-

sure assez grave. Conduit à la
 (

caserne de gendarmerie, 

on le fouilla et on trouva sur lui cinq balles de calibre de 

fusil anglais, six fortes chevrotines et une pierre à feu, 

ainsi qu'une somme de 19 francs 47 centimes. U ne tarda 

pas à être reconnu pour être le réfractaire François Jegat, 

de la classe de 1839, en fuite depuis 1840. 

Jégat avoue avoir crié vive Henri V ! et donne pour ex-

cuse son état d'ivresse, qui ne lui permet pas de se rap-

peler s'il a effectivement porté un coup de pied au gen-

darme. 

Déclaré coupable par le jury d'avoir le 29 septembre 

1843 proféré publiquement le cri séditieux de vive Hen-

ri V\ mais acquitté sur l'accusation de coup porté à un 

agent de la force publique , Jegat a élé condamné à six 

mois d'emprisonnement ; il sera mis, à l'expiration de sa 

peine, à la disposition de l'autorité militaire. 

Quelques notabilités légitimistes ont été remarquées 

dans l'auditoire, suivant attentivement les débats. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 15 mars. — Un incident 

vient d'arrêter les débats d'une très grave affaire dont 

était saisie la Cour d'assises. 

Le nommé Jean Gautier était traduit devant le jury 

d'Ille-et-Vilaine, comme accusé d'avoir tué sa mère. 

Pendant tout le cours de l'instruction et aux débats, 

Jean Gautier avait voulu détourner l'accusation de sa tê-

te, et la faire peser sur un nommé Pierre- Jean Bougeard 

dit Café, qui depuis longtemps a disparu des environs de 

Quédillac. Pendant une année entière, la justice a fait d'in-

fructueuses recherches pour retrouver la trace de cet 

homme. 

Enfin, à l'instant où toute espérance était perdue de re-

trouver ce nommé Bougeard, on avait cru devoir, dans 

l'intérêt de la justice et de l'humanité, appeler devant la 

Cour d'assises Jean Gautier, qui ne pouvait demeurer in-

définiment en prison préventive, et qui demandait lui-mê-

me à être jugé. 

L'affaire de Gautier était donc commencée depuis deux 

jours déjà, lorsque le hasard a fait connaître au ministère 

public que le sieur Bougeard, si longtemps et si inutile-

ment cherché par toute la France, habitait la commune 

deLoroux, près de Fougères. 

Immédiatementxles ordres ont élé donnés par M. le pro-

cureur-général pour l'arrestation de cet homme, contre 

lequel un mandat d'amener avait été, il y a longtemps, 

décerné par M. le juge d'instruction du Tribunal de Mont-

fort, 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Nous avons plusieurs 

fois signalé l'émission de fausses pièces de monnaie par 

les Anglais venus dans ce pays pour être employés aux 

travaux du chemin de fer. Plusieurs, arrêtés en flagrant 

-délit, ont été relâchés, grâce à l'état de misère dans le 

quel ils étaient , et qui, s'il ne pouvait servir d'excuse à 

leur crime, paraissait du moins devoir en atténuer la gra 

vité ; d'autres, moins heureux, ont été livrés à la justice 

l'indulgence comme la sévérité ont été sans pouvoir pour 

arrêter cette coupable industrie, importée chez nous par 

nos voisins. Il est peu de jours qu'il n'y ait des émissions 

ou tentatives d'émission de fausses pièces, paraissant 

toutes émaner de la même fabrique. Hier encore, deux, 

ouvriers anglais ont donné en paiement une fausse pièce 

de 5 francs qui n'était pas la seule qu'ils eussent; mais, 

Voyant leur fraude découverte, ils se sont hâtés de pren-

dre la fuite, abandonnant dans les mains du marchand la 

pièce que nous avons vue, et qui, ainsi que nous venons 

de le dire, paraît fabriquée par les mêmes procédés que 

celles qui nous ont été soumises précédemment. Nous de-

vons donc recommander de nouveau aux marchands un 

sévère examen des pièces de monnaie qui leur sont pré-

sentées. (Mémorial.) 

— Par ordre de M. le juge d'instruction de Neufchâtel, 

la gendarmerie vient d'arrêter : 1* Pierre Aula, marchand 

colporteur, âgé de vingt-sept ans; 2° Pierre Gourens, do-

mestique, âgé de dix ans; 3" Pierre-Victor-Vérité Ouallet, 

charpentier, âgé de quarante-cinq ans; 4° Marie-Anne 

Sence, sans profession, âgée de trente-cinq ans, comme 

prévenus d'être les auteurs de l'incendie qui a éclaté, dans 

ia nuit du 12 au 13, à Grumesnil. (Idem.) 

— Une tentative de vol a été commise le 12, vers sept 

heures du soir, sur la diligence deRouenàEvreux, entre la' 

commune de Planches et celle de Heudreville. Deux indi-

vidus ont essayé d'enlever de dessous la bâche un ballot de 

marchandises. Heureusement, le conducteur ayant aperçu 

un mouvement et entendu sur sa voiture un bruit qui ne 

lui était pas familier, a aperçu les deux malfaiteurs qui se 

sont enfuis aussitôt et n'ont pu être retrouvés. 

versels de M"" veuve Hausmann, au sujet de la clause qui, 

dans le testament, suit la clause cancellee et désormais 

annulée. « Je donne et lègue, a dit la testatrice, ajnon 

neveu, François Vollot, et à son épouse, ma mece Marie 

Schoëll, ma ferme de Guyencourt, dont ils paieront une 

rente viagère hibotéqué (Mme Hausmann était Allemande) 

sur cette même ferme à Mmo Brice, et 2,000 francs de 

rente viagère à ma nièce Caroline Schoëll. Ma volonté 

est que sa fille aînée, Marie-Adélaïde Vollot, après leur 

mort, partage en partie égale avec les enfans de sa belle-

mère, Marie Schoëll. » 
MM. Haussmann prétendaient qu'il y avait là substitu-

tion prohibée sous deux rapports. Il en résultait, suivant 

eux, que la propriété de la ferme reposait, au jour du 

décès de la testatrice, pour moitié sur la tête de M. Vol-

lot, et pour l'autre moitié sur la tête de Mm* Vollot; puis, 

au décès du prémourant, de réunir les deux moitiés sur la 

tête du survivant, afin que sur la totalité il fût procédé au 

partage auquel devait prendre part Marie-Adélaïde Vollot. 

En deuxième lieu, le texte de la clause faisait reposer, au 

décès du survivant des époux Vollot, la propriété de la 

ferme sur les têtes de Marie-Adélaïde Vollot et des enfans 

de Marie Schoëll, belle-mère de cette dernière. Orces deux 

natures de substitutions n'étaient permises ni par le Code 

civil, ni par la loi du 17 mai 1826. 
Le Tribunal de Versailles a reconnu dans le testament 

attaqué, non l'obligation pour les époux Vollot de conser-

ver et de rendre, mais la disposition licite de eo quod su-

pererit, et en supposant qu'on y rencontrât un change-

ment prescrit par la testatrice dans l'ordre successif des 

héritiers Vollot, ce serait une clause non écrite qui n'en-

traînerait pas la nullité de l'institution. 

Les légataires universels ont interjeté appel, et M" Ba-

roche a développé leurs griefs devant la 1" chambre de 

la Cour. Mais sur la plaidoirie de M" Dupin, pour M. et 

Mme Vollot, et les conclusions conformes de M. Tardif, 

substitut de M. le procureur-général, le jugement a été 

confirmé purement et simplement. 
C'était beaucoup pour la succession d'avoir fait rentrer 

à la masse, par l'arrêt du 8 mars, les deux fermes de 

Toufons et d'Ingouville, évaluées 300,000 francs ; c'est 

mieux encore pour M. etMme Vollot d'avoir fait maintenir 

à leur profit le legs de la ferme de Guyencourt, car on 

l'estime à 520,000 francs ! 

—VOL. — Le 20 février dernier, entre huit et neuf heu-

res du matin, la domestique de M°" Decaix^ marchande de 

modes, rue du Petit-Carreau, 12, était occupée â balayer 

le magasin, lorsqu'un individu assez bien vêtu entra et 

demanda à parler à la maîtresse de la maison. Il lui fut 

répondu que Mm* Decaix n'était pas encore levée. 

Eh bien ! dit l'inconnu, ne la dérangez pas ; je viens, 

comme cela est convenu, prendre cette pendule qui a be-

soin d'être réglée. 

En parlant ainsi, il s'empara d'une très belle pendule 

placée sur une console, et il s'éloigna tranquillement sans 

que la domestique conçût le moindre soupçon, persuadée 

qu'elle était que cet homme était l'horloger de la maison. 

La surprise de M"" Decaix fut grande lorsqu'on lui par-

la de la visite de l'horloger et de l'air sans-façon avec le-

quel il s'était emparé de la pendule; trop sûre d'être la 

victime d'un audacieux voleur, elle s'empressa de porter 

plainte; mais le voleur n'avait encore pu être découvert, 

lorsque, hier, cette dame passant dans la rue Saint-Mar-

tin, reconnut à l'étalage dusieur Hudry, horloger, n° 129, 

la pendule qui lui avait été volée. Le commissaire de po-

lice du quartier, averti de cette découverte, reçut la dé-

position de l'horloger, qui déclara avoir achété la pendule 

à un nommé Alexis. 

Arrêté quelques instans après, ce dernier nia qu'il eût 

jamais rien vendu au sieur Hudry ; mais, confronté avec 

la servante de la dame Decaix, il en fut positivement re-

connu, et bientôt on acquit la certitude que cet homme 

était un voleur de profession, qui a déjà subi plusieurs 

condamnation* En conséquence il a été envoyé et écroué 

au dépôt de la préfecture. 

— RIXE. — MEURTRE. — Il y a quelques jours, le nom-

mé Hyacinthe Félix, jeune ouvrier, se trouvait dans le ca-

baret du sieur Armand, à la barrière Montreuil, lorsque 

deux autres ouvriers, Nicolas F... et H..., vinrent pren-

dre place à la table dont il occupait l'une des extrémités. 

F... voyant que Félix s'était reculé pour leur faire place, 

s'en formalisa. 

« Est-ce que tu fais fi de nous ? lui dit-il ; si je croyais 

cela, je te corrigerais tout de suite. — Je ne fais fi de per-

sonne, répondit le jeune homme, mais je ne suis pas si fa-

cile à effrayer que vous le croyez, et au besoin je le mon-
trerai. 

F... se leva aussitôt et se jeta sur Félix, ce dernier 

quitta son siège lestement pour se mettre en défense et il 

reçut l'agresseur assez vigoureusement pour lui faire sen-

tir qu'il avait affaire à forte partie ; mais H... voyant son 

ami fléchir, se joignit à lui ; tous deux réunissant leurs ef-

forts, renversèrent le malheureux Félix, l'accablèrent de 

coups et ne l'abandonnèrent que lorsqu'il fut évanoui. 

Relevé par quelques personnes accourues trop tard à 

son secoiirs, Félix fut transporté à l'hospice, où il mourût 

au bout de trois jours. 

F... et H... ont été arrêtés avant-hier. 

PARIS , 18 MARS. 

La Chambre des députés a voté aujourd'hui la prise 

en considération de la proposition de MM. Lacrosse, Ley-

raud et Gustave de Beaumont, sur les délits commis pour 

entraver la liberté du vote électoral. (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 11 mars.) 

Aucun orateur n'a pris la parole pour combattre la 

prise en considération, qui a été votée à l'unanimité. M. 

le ministre de l'intérieur a seulement déclaré qu'il s'oppo-

serait à l'adoption de l'article 2 , aux termes duquel les 

fonctionnaires publics inculpés pourraient être traduits 

directement devant la Cour royale , et sans qu'il soit 

besoin de l'autorisation exigée par la constitution de 
l'an VIII. 

La Chambre a ensuite commencé la discussion du nro-
,] n 1™ „.,„ i r„„j„ i- • r . . jet de loi sur les fonds 

continuée à demain. 
secrets ; cette discussion a été 

— SUBSTITUTION PRÉTENDUE PROHIBÉE. — Nous avons fait 

connaître un premier procès élevé sur le testament de 

Mme veuve Haussmann, qui, on se le rappelle, indépen-

damment de la sollicitude qu'elle témoignait pour les ani-

maux domestiques qui lui survivaient et pour lesquels elle 

instituaitdesrentes viagères, distribuait auxneveux et nièces 

de défunt son ina^èï^Bîaas très importans qui formaient 
son opulente 

firmant un j 

Versailles, a 

testamenlaii 

Haussmann 

d'Ingouville 

Aujourd'i 

Edouard et Alfred 

ur, par arrêt du 8 mars, in 

1 de première instance de 

ancellalion de la clause 

M. Edouard et Aifred 

s fermes de Toufons et 

-00,000 francs, 

ébat était proposé par MM 

ïnn, et les autres légataires uni-

TRE 

# ÉTRANGER. 

BRÉSIL (Rio-Janeiro), 12 décembre. — OFFENSES CON-

E L'EMPEREUR. — M. Capristano Patalaba, éditeur du 

Fharol constilucional, a comparu devant le jury, sous 

l'accusation d'offenses contre la personne de l'empereur, 

contenues dans trois numéros de son journal. 

Les articles incriminés ont pour titre : 

A quoi sert une force brutale ? —Le Brésil et l'Espa-

gne. — Zum-Zum dans son palais. — Conspiration de 

l infante Joanna. — Tristesse de l'empereur. — Dégoût 

des Napolitaines. — Comment le roi Jean FI traitait 

ses sujets. — Comment l'empereur dom Pedro II traite 
les siens. 

La réponse du jury ayant été affirmative sur toutes les 

questions relatives à deux des numéros inculpés, la Cour 

l'a condamné à quatre années d'emprisonnement, et à une 

amende proportionnée selon la loi à la durée delà prison. 

L'éditeur a interjeté appel de cette sentence. 

, — ANGLETERRE (Brighton), 15 mars. — ASSASSINAT DU 

PREMIER OFFICIER DE POLICE DE LA VILLE.—John Lawrence 

âgé de 24 ans, a été arrêté dans la rue, sur la clameur 

publique, au moment où il emportait sur son dos un ta-

pis enlevé par lui de la devanture d'une boutique de ta-

pissier, rue Saint-James. Conduit sur-le-champ au bu-

reau de police, et interrogé par le premier inspecteur, M. 

di Tks dXvt "J"™ eSt COnve,lu du fait
 « Je suis, dit-il, las de la vie ; j auras mieux fait de me couper là 

gorge, car malheureusement on ne pend plus pouTvol » 
La conversation avait continué' sur ce - ton pendant 

hirro ,u f ... . ~—~, » ^mpaitt u u u uoncr, espèce de 
baire de fer pour attiser le charbon, et en porta à' la tête 

?6rei'll« drT ""TP trude ' lui flt a
u-dessus de 

1 oreille droite une plaie béante longue de cinq à six pou-

ces anglais, et 1 étendit à ses pieds sans connaissance 

Le lendemain, Lawrence a été l'objet d'un interroM 

toire encore plus sérieux que la veille en pré èncë Ss 
magis rats présidés par le major Allen'. La vict me aval 
expire pendant la nuit. ««•"•"ne avan 
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Instruit rie l'accusation capitale qui pesait sur lui, 

Lawrence fit un signe de tête, sans rien dire. 

M.John Hamden, constable, a dit : «Le prisonnier était 

•sous ma garde. Je l'avais mené dans le bureau de M. So-

lomon. J'entendis crier au secours. Je vis notre chef ina-

nimé sur le parquet et baigné dans son sang. Je rhe jetai 

aussiiôt sur le meurtrier qui n'avait en ce moment aucu-

ne espèce d'arme; ce poker était tombé de ses mains. 

Pendant que je lui mettais les menottes et que je le gar-

rottais sur une chaise, il dit : «. j'espère que j'ai tué vo-

tre inspecteur, car sans cela je ne serais point pendu. 

C est dommage que je n'aie pas eu un couteau sur moi, 

j aurais évité la peine que l'on prendra pour me juger. » 

L inculpé a été reconnu comme faisant partie d'une 

bande de filous. U portait dans cette bande le sobriquet de 

May. M. le major Allen a ordonné qu'il serait mis en ju-

gètaént aux prochaines assises de Lewes. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 26 février. — ACCUSATION D'AS-

SASSINAT. — ETRANGE VERDICT DU JURY .—Domiugos Tava-

rès de Chavé d'Arouca, commis-marchand, vivait dans l'a-

mitié la plus étroite avec son camarade Antonio Soarès. 

Tout était commun entre eux; mais Chavé d' Arouca n'avait 

pas compris qu'une maîtresse à lui dût entrer dans cette 

communauté. Emporté par un sentiment irrésistible de ja-

lousie et par l'ardeur de la vengeance, il attendit au coin 

d'une rue le malheureux Soarès et l'étendit mort d'un 

coup de poignard. 

Accusé d'assassinat avec préméditation et guet-apens, 

Chavé d'Arouc.i a comparu à la Cour des audiences cri-

minelles. Sa justification consistait à dire que Soarès l'a-

vait attaqué le premier, en le menaçant d'un poignard;-

qu'il avait évité ce danger en prenant l'initiative, et qu'il 

se trouvait ainsi dans le cas d'une juste et légitime dé-

fense. 

M. le président a fait observer que ce système, contre-

dit par les témoins à charge, n'était nullement établi par 

les témoignages reçus en sa faveur. 

'«HPW -«min«MKWi.-tKa 

M. Joato-Toscano da Silveira-Percira, docteur en droit, 

a fait pour l'accusé un plaidoyer dont la péroraison pa-

thétique a fait couler les larmes de l'auditoire. 

Les jurés, à qui avaient été soumis huit questions, ne 

les ont résolues qu'avec des difficultés incroyables. 11 a 

fallu les renvoyer à plusieurs reprises dans la chambre 

des délibérations. Tantôt il y avait une contradiction pal-

pable entre leurs réponses, tantôt ils avaient omis d'ex-

primer s'ils avaient prononcé à l'unanimité ou à la majo-

rité. Cependant il y avait eu constamment solution affir-

mative sur les questions principales de tentative d'homi-

cide volontaire avec préméditation et guet-apens. 

A la suite d'une difficulté nouvelle qu'ils regardaient 

comme une chicane, ou comme l'effet d'un mauvais vou-

loir de la part du juge, ils ont longtemps délibéré, et sont 

rentrés fort mécontens. 

Le chef du jury a dit : « Nous déclarons que, ne com-

! prenant rien aux questions telles qu'elles sont posées, 

| nous condamnons l'accusé selon toutes les formes de la 

' loi. M 

Le président : Mais, Messieurs, cette forme de décla-

ration est tout à fait insolite, et la Cour elle-même ne 

comprend rien à une telle manière de procéder. 

Les jurés se sont aussitôt récriés contre l'ineptie (inep-

cia) de leur chef, qui avait mal rendu leur pensée. 

La Cour a exigé une contre-délibérat on qui enfin a été 

régulière. 

Sur les réquisitions du procureur royal délégué, la Cour 

a condamné Domingos Chavé d'Arouca; mais le président, 

en l'avertissant de son droit d'interjeter appel, lui a don-

né à entendre qu'il pouvait espérer beaucoup d'adoucisse-

ment à cette terrible sentence. 

A l'Opéra-Comique, Mina, si impatiemment attendue, sera 

jouée ce soir avec Richard. 

— Aux Italiens, ce soir, i Purilani, chantés par MM. Ma-

rio, Lablache, Ronconi, Morelli, Mmes Crisi et Aïnigo. 

 Ce
 f0

j
r
 à l'Odéon , 1" représentation de Champmtslé , 

comédie en un acte en vers, de M. Ibppolyte Lucas, Demain, 

la Comtesse d'ylltenberg. 

— Au Vaudevillle, les deux derniers succès, le Voyage im-

possible et Pierre le millionnaire , si bien joués par Arnal et 

Bardou seront donnés aujourd'hui mardi avec deux autres 

nouveautés interprétées par l'élite de la troupe. 

 £
a
 puie de l'avare , par Bouffé , attire toujours la foule 

aux Variétés. Cette pièce est accompagnée ce soir do Trim , 

pièce nouvelle d'une gai té ébouriffante. La salle ne pourra 

contenir tous les spectateurs. 

MM. Devilleneuve et Carette, qui vient d'être termin, 

sur les autres ouvrages du même genre les a- ai t 

vans : 1» Un commentaire sur tous les arrêts PI ^i^
68 8u

i 
nombre de dissertations mr les questions .—T r" -.— — principale --.., « 

jurisprudence administrative du Conseil d État cou fa a 'i 

la jurisprudence des Cours et des Tribunaux; 3o |
eg

 e~* avec 

ctels, ordonnances, avis du Conseil d'Etal etr „ °'
s

> dt-
w.,„,;.:..„„ „, A„ „— i

n
 J «„ ...u,' -i avec i,

n
,_ 

lie» 8 e et 4 e livraisons* de l'Atlas du Oie-

tiottnaire fies Otites vi-«n*nt de paraître ; 

elles renferment fes Cartes p<-s rmstes sui-

v es par les barisares «jsil ont envahi l 'em-

pire romain, offrant le tracé, en différentes 

t onleurs, des routes suivies par les Mans, 

les Suèvcs et Vandales* les Bosîrgîïljïnosts 

et Alain», les */ iaisoth*. les Ostrogoth», les 
JLombards , les Francs, les Saxons, les Ara-
bes, Sarrasins ou Maures.-Emplacement de 

la république de R'ovogorood, fondée par 

Kurich. chef de pirates, ©-• igine de l'empire 

russe, l'an 863, (Voir le Oiationnaire des 

JOates, articles Barbares, Mttissie , etc.) — 

BSe l'Europe politique en 1 81 S, avee le tracé 

de la campagne de ISusste et de la retraite 

de l'armée française. — Population des di-

vers états de l'Europe. IA 'Atlas du Oicti&tn-

naire «les Oates contient SO eartes, la plu-

part imprimées à deux, couleurs et retou-

chées au pinceau. Prix de chaque livraison 

d'une carte, 30 c. ; l'Atlas complet, 6 fr. — 

L'éditeur envois un spécimen aux person-

nes qui en font la demande affranchie, — 

LEVAVASSEUB, rue Jacob, 14. 

Librairie, Beaux-Arts, Musique. 

Le nouveau RECUEIL GÉNÉRAL DES LOIS ET DES ARRÊTS , par 

historiques et de concordance-; 4° des tablt-s gênerai ''°
tft 

cenhale et décennale) présentant les résumes lès"
 6

? *
tr

i 

cens de la jurisprudence, de la doctrine et de |«| 

tion. Ié8isla. 

L'un des auteurs de cet important ouvrage M r 

avocat aux Conseils du Boi, vient de publier 'soù, f'*'
1
*! 

de Lois ANNOTÉES — 1889-1844, en deux séries, 'une coh
 l

'
lre 

complète des lois, décrets, ordonnances, avis du censé li>°
D 

tat, etc., dont le mérite nous paraît incontestable- j, ^" 

gnalons à nos lecteurs les notes et la table des matière
0

")
 8

'" 
première série comme un modèle de perfection. 

— M. BOBERTSON commence ce soir son nouveau 

d'anglais, à tept heures précises, me Richelieu, 47 ^\^
TS 

Spectacles da 19 mars. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Ménage parisieu, le Célibataire. 
; I'ÉRA-CCMIQDÎÎ. — Mina, Richard. 

ITALIENS. — I Puritani. 

ODEON. — La Comtesse d'Altemberg. 

VAUDEVILLE. — La Veille, Pierre, le Voyage impossible 

VARIÉTÉS. — Trim, la Fille, Chansonnettes, la Perruquier 
GYMNASE. — Jean Lenoir, Bazu, le Cadet, l'Italien. 

PAUO.-ROÏAL. — Carlo, Cravachon, la Polka, laBonbonn" 

PMRTK-ST-MARUN. — Les Mystères de Paris.
 er

«-

GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Murât. 

COMTE. — Les Péris, les 2 Frères, les Bas-Bleus. 

FOLIES. — Les Mystères de Passy. 

DÉLASSEMENS. — Les 3 Amis, Rigolette, Monument de MoKi 

PALASI-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philip^' 

Pour accomplir plusieurs fouit alités déicrmiiices par le cahier des enchères, l'Administrai ion nouvelle du COXSTfTWJTMOXXf>f
À
 „

c 
1 vJflina que «in %t\ au »S mais les modifications coiisîdcrafcies qu'elle doit apporter au prix, à la publication du COJV8TMTUVIOW^^ 
«i tous UH change niciis qui auront lieu dans sa rédaction. 

NOUVEAU RECUEIL GÉNÉRAL DES LOIS ET DES ARRETS, 
Avec HOTES et COMMENTAIRES, présentant sur chaque question le RÉSUMÉ DELA JUR1SPRCDEME et >a DOCTRINE d s AUTEURS; — «édifié sur .'ANCIEN RECUEIL GENERAL DUS LOIS ET ARRETS, fond

4
 rar M. SHttT. 

tar X.. Mb X»£VàX.I
>
EHEOVB, ï.vocat a la Cour royale, me'rofirc de ta Lég<on-d Honneur, et A. A. CABETIK, a*aAs aux Coni-eiis dn Roi et à la Çour de cassation, COKTliNUATEURS DU RECUEIL depuL 1831. 

Dédie à M. le comte PO HT A 1.1 S. premier pré*it!eiit de la Cour de Cassation. 

i ÎÎ9I-BWJÎ3.— SM forts volumes in-4", »veç 'B "tsbi«*s générales. — Wrix : 4«>© francs. 
Cette ço'leç tion est ta SETJI.^ qui contienne avec de large» AtfKrOTATIONS OaiTIQVES non -seulement les AKBÉT3 de la COCH d» CASSATION et des COURS ROYALES, mais encore les DÉCISIONS du CONSEIE 

D'ETAT, àïnsi que TOUTES EES EOIS impresart iv.rrtrr jHdici?*« ft admhùstralif. — Tiois SKvans m»sistrals de la Gourde cassa ion, MM. DUPIN, TRt'PEOlJG, HEX.Z.O et M. BLONDE AU, doyen de la Faculté de droit Ce 
Paris, ont déjà rendu compte de l'ouvrage. — Voir la GAZETTE DES TRIBUNAUX des 28 no embre 1840, 17 mai et 16 dmmtre i8I2, et le DROIT du 21 janviet iB4 ■ 

LOIS,! ~ ~~ 
twisamiuS' 

SECRETS, ORDONNANCES, AVIS DU CONSEIL D'ETAT, ET 
Avec NOTES HlbTORIOOES, de CONCORDA NCR et de JUUIS' RUDENCE, par A A. CARETTE docteur en droit, avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cassation. 

EN DEUX SÉRIES Série (1789-1830). EN_ VENTES . . 40 francs, ç gfa "gi j _Ce_ nouvel_ouvrage est imprimé comme les TABLES TRfCEKW.*lil! ,n »E-
2

B
 Série (1831-1844). SOUS PRESSE . 50 francs.

 1
 JTW* ■ \ CKmiïAIiB, .à trois colonnes, grande justification 

S'adresser à M. POUIiEUM, eltef d'administration, rue des <Sr»nds-Atiguatins, 5, à Paris. 
sur RA£SIN COIil^rJ. 

MISE EN VENTE DE LA ONZIÈME EDITION, chez A. COTEÏ.XE, libraire, rue 8aint-Honoré, 140. 

ORilllIMi DIS GRAMMAIRES 
f»n Analysa raison» - e des meilleurs Traités snr la Langue française. 

fi'ar €'h. I».- CriRAULT -S^UVlVlKH. 

ONZIÈME ÉDITION ENTIÈREMENT REVUE et corrigée d'après le nouveau Dictionnaire de l'Académie, aug-

mentée d'un APERÇU CRITIQUE SUR CE DICTIONNAIRE, et de nombreuses explications concernant l'or-

thographe des mots d'origine étrangère, les substantifs composés, le régime des adjectifs, les pronoms dé-

monstratifs, la nouvelle orthographe, de l'Académie, et les hardiesses du style poétique et du style oratoire, 

avec une solution explicite pour toutes les difficultés, par P. AUG. LEMAÏRE, professeur de rhétorique au 

collège Bourbon. —2 forts volumes in- 8», brochés. Prix : 14 fr.; franc de port, 18 fr. (1686) 

IX i 
' 7, Rue du Coq-Sl-Uonoré. 

CADEAUX 
ROUÏEAUTÉS m CORBEILLES, ÉWÏTML8, 

PAROISSIENS; 
Éditions nouvelles illustrées. 

«MARIAGE 
BOURSES, CARNETS, FLACONS, SACHETS, k. 

PlUS d-OtU«»»» »rùl««| HIRONDELLES (Omnibus*. .Œ&^hl^* 

COLORIN'E-RONDEAU. | L'assemblée générale des actionnaires est Cahuac. précédemment annoncée pour le S 
OJ Glace de Légumes, pour potages (Tas convoqués pour le dimanche 21 mars , à avril, e>t remise au il (tu même rtois ; elle 

et maigres, pour sauces et rouï. miii précis, au siégo de l'établissement, 
Passage de l'Opéra, 3.

 !
 Marcadel, 28, à La€hapel!e-St-Denis. 

îuejaura lieu rue Lalfiue, O, 
(soir. 

à huit heures du 

as en justice. 

"Etude de M« VIVAUX-, avoué à Ver-
sailles. 

Vente sur Iici!alion entre majeurs, en l'au-
dience des criées du T.ibunal civ 1 de Ver-

sailles, le jeu.ti 28 mars isi i, heure ds midi, 

. ne la 

de "Wiïl*sc©îablt*y 
sise commune da yélizy. arrondissement et 
canton de Versailles (Seine et Oise;, 

Consistant en • bdtini"iis 'l'exploitation et 
U'h .bitaiioa. lerrss labourables, près, bois, 
cicotistauces et dépendances, le tout, d'un,! 
contenance totale nu he 'tares -is ares. 

Revenu , susceptible d'augiue»uui>n .-
24.54* fr. 

Impôt foncier et des portes et fenêtres : 
2.790 fr. 6T C. 

Les euchêres seront ouvertes sur la mise 
à prix, fixée par le Tribunal civil de Ver-
sailles, à 750 .COO fr. 

S'adresser, pour les renseïgnemens sur les 

titres, revenus, impôts et les charges, pour 
plus de précision : 

lo A M» Vivaux, avoué à Versailles, rue 
Duplessis, 86, poursuivant la vente ; 

2» A M? 'ilesnier, avoué à Versailles, place 
Hoche, 10 ; 

Et sur les lieux jour les voir. 

S®— Etude da Bh^lriea CHEVALLIER , 
avùué. 

Adjudication en l'élu le et par le ministère 
de M" FONTAISE, notaire à Pont-Audemer 
(Eure), 

Le, jeudi 4 avril 1 844, à midi précia, 

De i» une grande et belle 

FERME 
nommé» anciennement la FERME DU CHA-
TEAU, à La Chapelle-naïvel, canton de Cor-
roeilles, arrondissement de Pont-Audemer, 
d'une contenance de 80 hectares 65 ares 

louée 6,230 fr., j compris quelques rede 
vances, et en outre dès impôts à la charge du 

fermier. Sur ta mise a prix de 205,0)0 fr. 
2» De 

2 BOIS TAILLIS 
et futaies, l'un dit Bois àe la Vigne, etl'au 

tre bois de la Belle-Herbe, même commune, 

et d'une contenance d'environ 7 hectares 4 
ares. Sur la mise à prix de 14,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, au sieur Leprou, 
fermier principal, 

Et pour les renseignemens i Pari» : 

A M« Adrien Chevallier, [avoué, rue de la 
Michodiére, 13; 

A M« Reboul, avocat, rue Las Cases, 7 j 
Et à Pont-Audemer, à M« Fontaine, no 

taire ; 

Et à M. Lebigre, régisseur des biens mis 
en vente. (1998) 

Etude de Me Yves PRESCHEZ, avoué 
à Paris, rue Saint-Honoré, 317. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de Justice à Paris, local et issue 

de la première chambre, une heure de re-
levée, 

En un SQUJ lot, du 

Sois de Cysoisig, . 
situé commune et canton de Cysoing, arron-
dissement de Lille, département du Nord. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23 mars 
1844. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo A Paris, audit M« Yves Preschez, avoué 

poursuivant, dépositaire des titres de pro-

priété et d'une copie de l'enchère; 
20 A Cysouig, â M» Deliiicelle, notaire, dé-

positaire d'une copie de l'enchère. (I9i4) 

e^f^^ind-cation defiu:ire en ta cham-
bre des notaires da Parts, pa* le niin : siére 

de M« CASIMIK-K(J£L, l'un d'eux , le mardi 
16 avril 1814, heure de midi, 

truite |»^«i*e Maiëo» 
IIE CAMPAGNE , 

bâtie a l'italienne, avec jardin, située à Au-
teuil, rue Bniieau, 20. 

Mise ;i prix, 18*000 francs. 

Il suffira d'une enchère pour que l'adjudi 
cation soit pronooeée. 

On pourra traiter â l'amiable avant l'adju-
dication. 

S'adresser, pour visiter celte maison : 
10 Au couciergedu hameau Buileau : 
v> A M. Lefort, Jardinier, rue Boileau, 13 ; 
Et pour cunuU.ré les conditions de la 

vent» • 

•A M* Casimir Noël, notaire i Paris, rue de 
la Paix. 13 dépositaire des titres et du cahier 
des chargea. (ï02ij 

*8P" Etude de M* iEdouard CHÉRON , 

avoué, rue de la Tixêranderie, i3. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, au plus offrant et dernier enchéris-

seur, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine , 
séant au Palais-de-Juslice, à Paris, local et 

ssuedela i r « chambre, ;une heure de ro-
tevée, 

<r »a «âc 
avec jardins et dépendances, sise à Ménil-

montant, commune de BelUville, rue des Pa-
noyaux, 39. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 27 
mars 1544. 

Mise à prix : 45 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t° A M u Edouard #béron, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copia du cahier des charges; 

20 A M« Debiére, notaire a Paris , rue 
Grenier-Saini Lazare, 5. ^2044) 

ifej— Etuda de M« CHAUVEAU , avoué a 

Paris, successeur de Me Oebetheder. 

Vente sur licitation , en l'audience dis 
criées du Tribunal civil de la Seine, le s; 
medi 30 mais 1841, une heure de relevée, 

sise à Saint-Maedé, place du Bel-Air, jardin 
et dépendances. 

Mise a piix : 20 ,ceo fr. 
S'adresser : 10 à M« Chauveau, avoué pour-

suivant, place du Châlelet, 2 ; 
2° A M. Mouillefarine, avoué, rue Mont-

martre, 164 ; 

3° A M« Marion, avoué, rue St-Germain-
l'Auxerrcis, 86. (2035) 

Mociété» cttnaiaiercîalets. 

NOTICE sua LA GUBOISOST CEaTAIIJE DES 

MALADIES DES OS 
Telles que TUMEURS BLANCHES et CARIE , par le nouveau traitement du 

Dr
 CUAPONSIISR ; broch. in-8. Prix : 60 c, chez l'auteur, rue. Hauteville, 57. 

DÉPURATIF DU SANfi. 
Le SIROP concentré de Salsepareille, préparé par (JUET, pliarmacien à Lyon, est 

prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif et nudorilique dans le trai-
tement des Maladies syphilitiques, des Dartres e' autres Maladies delà peau, des Affections 
goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les àcretés ou Vices du sang Ce médicament, 

entièrement VÉGÉTAL, est peu coûteux, d'un emploi commode et d'un résultat certain.— 
lnstru liosi dans les prineipa'es langues. — DÉPÔTS dans toutes les villes de France et de 
l'Etranger; à Paris, aux pharmacies 11EBLRT, galerie Vero-Dodat, î; ABSADIE, rue 
Saintc-Appoline, 23. 

S
L'assemWée générale ar.ntielle 
de la Soiiété du Bazar Bonne-
Nouv:de ,\ura lieu le 16 avril 

prochain, à sept heures d .i soir, au Bazar 
Cetle assemb'ée, dans laquelle MM. les ac 
lionnaires auront à rei ouvelcr le comité de 
surveillance, tiendra lteu égal, nient de la 
réunion extraordinsire prescrite par l'une 
des délibérations de la dernière assemblée 

Avis divers. 

SOCIÉTÉ DTIËSF.CQUF, ET COMP AG MT" 
A FLORENCE, '

 1 

MM. les actionnaires sont prévenus q»'
au

, 
termes de I article 29 du .tatui», iWmh '.I 
générale aura lieu le lundi „ avril pS in 

a midi précis, viadtlla Scala, Paiais-Siioûi' 
à 1 lorence. »«v«i, 

Pour y être admis, il faut être proprlé'air. 
légal de cinq aelions au moins, ou chamé H, 

procurauon d'un propriétaire du même uoir 

bre dai t ons. Ilest nécessaire, en outre de<e 
faire iusciir» au moins deux jours à l'avan-

ce sur une liste qui sera ouverte à cettlTet 
h. 8, et close définitivement le 13 dudil mois 
d'avril. 

D'un jugement rfndu conlradictoirement 
entre les parties par la fiibunal de con-
merce de la Seine, le 18 janvier 1844. en

te
. 

gistré, 

U appert que le jugement rendu par le 
même Tribunal le 7 acftl, précédent, qui

 a 
mis en état de faillite le sieur TAFFUIREJH^ 

relieur à Paris, rue Hautefeuille, 14 a été 
déclaré nul et de nul tff-t, et que ledit sieur 

Taffoireau a élé remis a la téta de ses ai-
faires. 

Les actionnaires de la so iélé du i.har-
boni.age de Lauwartan près Dour tSélgiqùe) 
sont convoqi és en assemblée générale, con-
fOimémem aux statuts, pour le merrre,di j 
avril i8 ; i,à Paris, rite Netive-St Groters 
heure de midi. Les porteurs de dix actions 
sont seuls admis à l'assemblée. 

Adrien PETIT,
 1 

Q BRKVET* fâ 

>BUB DE LA CITE, tS, 
Ja m'a de allé CaiMaltM. 

Dépôt chai tel MuranaitM 
de. pr'mcipala* ville* «• 
Fraaco at da VExTOgar. 

MM. les actionnaires de la Société d j l'En-
cvclopédie des lois sont convoqués eu as-
semblé» générale au 2 avril prochain, au ! convoqués en assemblée générale, aux ter 

siège de l'administration, rue de Vaugirard, | mes de 1 art. 52 des statuls, pour le 20 avril, 

n> 6
2

(
 beurc de midi, au siège de i'administralion, 

Les porteurs d'aelions devront déposer ! boulevard des Italiens, 18 , à l'i ffet d'enten-

leurs titres huit jours i l'avance, conlre un ' dre le compte-rendu des opératious pendant 
récépissé du directeur. ' l'exercice 1843. 

Les souscripteurs de l'EftUITADLE, éla-
hii ,-st. ment d'assurances mutuell s sur la 
vie, au'orisé par ordonnance royal*, sont 

Ledit acte fait entre : ' * 
M. Alexandre COUSIN, négociant, demeu 

rant a Paris, rue Mauconseil, 20; 
Et M. Salomon LAMBERT, négociant, de-

meurant à Parts, rue Mauconseil, 20: 

Elle commanditaire dénommé audit acte. 
Il appert : 

Qu'une société en nom collectif à l'égard 
de MM Co sin, Lambert, elen commandite 
à l'égard du commanditaire, a été formée en-
tre les susnommés, sous la raison COUSIN, 
LAMBERT et Comp., pour l'exploilaiioud'un 
commerce d'épuration et vente d'huiles, dont 
le siège est situé rue Mauconseil, 20: 

Que ViM. Cousin et Lambert auront tous 
deux la signature sociale, dont ils ne pour-
ront user que pour les besoins sociaux, à 
peins de nullité, même à l'égard des tiers; 

Que la durée de la société est fixée h neuf 
années, qui ont commencé à courir le 19 
janvier ie44, pour finir le 19 janvier 1853, 
avec facuHé au commanditaire de faire ces-

ser cette société à l'expiration des trois ou 
six premières années, en prévenant lesgé-
rans par correspondance neuf raeis à l'a-
vance; 

Que la mise commanditaire est fixée à la 
somme de so.coo fr., indépendamment de 
l'apport des gérans. 

Pour extrait : 

Martin LEROY . ;I $98) 

La durée de la société est fixée à huit ans et 
cinq mois, qui ont commencé du l« r mars 
couraBt, pour expirer au l er août 1852. 

Son siège est à Paris, faubourg Saint-De-
nis, 85; elle existera sous la raison sociale 
DUQUESNOV et Comp. 

M. Duquesuoy auia seul la signature so-
c'ale, mais il ne pourra en user que pour les 
affaires de la société. 

M. Duquesnoy apporte ses droits au bre-
vet d'invention du Biberon régulateur, et le 
commanditaire une somme de 5, coo fr. 

Pour extrait conforme : 
DUQUESNOY. 

Paris, 18 mars 1841. (1901) 

Etude deMe Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Tratnée-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 14 mars 1844, enregistré à Pa-
ris, le même jour, par le receveur, qui a re-
çu 5 fr. 50 cent., ledit acte fait entre M. 

Alexandre COUSIN, négociant, demeurant à 
Paris, rue Mauconseil, 20; 

Et M. Salomon LAMBERT, négociant, de 
meurant à Paris, rue Mauconseil, 20. 

H appert ! 
Qu'une société, qui a été formée entre les 

susnommés, sous la raison sociale COUSIN 
et LAMBERT, suivant acte sous seing privé, 

en date du 3i décembre 1842, enregistré le 
14 janvier suivant, pour l'exploitation d'un 

commerce d'huiles et commission, est dis-
soute à partir du 19 janvier dernier. 

La liquidation sera faits par les deux as 
sociés conjointement. 

Pour extrait : 

Martin LEROY . (1899) 

Etude de M« Eugène LKFEBVRE DK VIFF-

VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant 1 Paris, rue Mont 
martre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
entré les parties, en date du 2 janvier 1840 
enregistré, 

Entre MM. Auguste - Antoine DELBARD, 
négociant, demeurant à Pari», me Théve-
not, 9; 

Et Aimé-Didier MARCHANDISE, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, rue aux Ours, 
n. 35. 

Appert : 

La société en noms collectifs établie entre 
les susnommés, sous la raison MARCHAN-
DISE elComp., pour le commerce de mer-
oerie et soierie, et établie à Paris, rue aux 
Ours, 35, esl et demeure dissoute à compter 
du 31 décembre dernier. 

M. Marchandise est nommé liquidateur de 
ladite société. La liquidation devra êir.i ter-
minée au plus lard te 31 décembre prochain. 

Pour extrait : 

SignéEugéna LEFERVRE . (1900) 

, Urt immédiatement consultés , tant sur 
faits de la gestion que sur l'utilité du 

Etude de M e Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Tralnée-Saint-Eustacho, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple a Paris, le 14 mars 1844, enregistré; 

D'un acte sous seing privé, en date, à Pa-
ris, du 11 mars 1844, enregistré le 15 mars 

suivant, folio 23, verso, cases 2 à 5, par Tes-
sier, quia reçu 66 f r. 22 cent. , dixième com-
pris. 

Il résulte qu'il a été formé une société en-
tre M. Jean-Baplisle-François DUQUESNOY, 
herboriste-baodagiste, demeurant a Paris, 
faubourg Saint Denis, 85, et un commandé 
(aire dénommé audit acte, ayant pour objet 
l'exploitation d'un brevet d'invention d'un 
nouveau genre de biberon, désigné sous le 

nom de Biberon régulateur, et pour la fabri-

cation dudit biberon. 

l'ri 9)iinui aie eoiti niera??. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se. rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur SERVEILLE, md de vins, rue de 
l'Echelle, 3, le 23 mars i i heure (N< 
4SS5du gr.); 

Du sieur MULLER, papelier.rue Geoffroy 
Marie, 8, le 23 mars à 9 heures (Ko 4388 
du gr.); 

Pour assister a V assemblé/, dans laquelle 

M. le juge -commissaire d?ii les consulter, 

tant sur la composition âe Vétat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

EOTA . Les tiers-pr.rtsurs d'effetiou epdos-
«emens de ces faillites n'étint pa« eonuus. 
ion! priés de remettre au greffe leuri adret-
sss, afin d'être convoqué*, pour leauaemlléea 
eubséquentes. 

3 VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESOINDRE, md de châles, rue 
Neuve-St-Eustache, 9, le 23 mars à i heure 
(N« 4340 du gr.); 

Du sieur LACROIX, entrep. de bâtimens, 
rue Neuve-Saint Gilles, 8, le 23 mars à 2 
heures <N »4345 du gr.); 

Pour (tre procédé , sous la présidence de 

M. le [iige-commissairc, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification ot affirmation 
de burs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les «yndicj. 

CONCORDATS. 

Du sieur IIALLARD, boucher, place d'Ar-
mes, 7, à St-Denis, le 23 mars i 9 heures 
(N" 4168 du gr.); 

Du sieur PERRET père, épioier, rue Pa-
vôe-St Sauveur, 2, le 23 mars â 9 heures 
(N» 3S91 du gr.); 

.Pour entendre- le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con- \ 

nïaintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera al mis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par ptovision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEBRETI10N, fab. d'instrumens 
de chirurgie en gomme élastique, rue Mau-

conseil, 4, le 22 mars à i heure (No4il9 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération uuver'.e sur 

le emeordat proposé par le failli, l'admettre 

s '/7 y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans re tas, être in>inédialem<inl consultés 
tant sur les faiis de la gestion i/uc sur l'uti-

lité du jnainlicn ou du rcuiplacerneni des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur BA1LLY, fabricant de meubles, 
boulevard Beaumarchais 71

 r
 sont invités à 

se rendre, le 23 mars â 9 heures précisr s, au 
palais du Tribunal de commerce, salte des 
assemblées des faillites, pour, en exécution de 

l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , \ clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs (onctions et 
donner leur avis sur i'ezDasabiîité da faill 
(N» 3ç»!dugr.). 

ASSEMBLEES DU MARDI 19 MARS. 

Dix HEURES : Duquesnay et Brossard, com-
missionnaires en draps, vérif. — Chauve-
lot, anc. md de vins, clôt. Dinges, lail 

leur, id. — Richard, md d'engrais, synd. 
— Mayer, tenant estaminet, id. 

MIDI : Château, régleur de papier, id. 

d« HiextK. 

Dé 14 mars : Demande en séparation de 
biens par Auguste Alcxandnne-Caroline 
BARLAY conlre Pierre-Charles Léon SAM-
SON, rue des Bons-Ènfans, 29, Devin 
avoué. 

Le 14 mars: Demande en séparation de 
biens par Marie-Corentine GRAND*/AIN-
SAINT contre Claude-Noel PERROCHE, 
maître maçon, rue St-Joseph, 19, Legras 
avoué. 

MM. les actionnaires de la COMPAGNIE 
FRANÇAISE DE FILTRAGE sont prévenus 
que l'assemblée générale aura lieu le samedi 
6 avril 1844, â une heure précise, rue delà 
Boule-Rouge, ls, pour entendre le rapport 
du gérant sur la situation de la société. 

Aux termes de l'-urt. 33 des statuts, tes 
propriétaires d'actions au porteur, soit de 
capital, soit de jouissance, devront être dé-
posées dix jours à l'avance aux bureaux da 
la gérance , boulevaH Bonne-Nouvelle, 8, 
pour recevoir leur billet d'entrée à l'assem-
ulée. 

MINES D'ASPHALTE DU VAI.-DE-TRAVEnS. 

Le gérant de la Compagnie informe MM, 
les actionnaires que l'assemblée générale 
annoncée pour le i5 mars 1811, n'ajantpas 
réuni le nombre d'actions nécessaires pour 
procéder valable menl, une nouvelle réunion 

aura lieu le mercredi 10 avril, à midi précis, 
au siège de la société, boulevard Bonne-
Nouvelle, te, n que, quel que soit le nom-
lire d»s actions représentées, les délibéra-
tions seront valables. 

Dans celte réunion, il doit s'agir de modi-
fications aux statuts proposées par le gérant, 
auquel, suivant l'art. 31 des statuts, toute 

initiative à cet égard est réservée. 

pe, 65. — M. Lavigne, 60 ans, rue de Tour-

non, 33. — Mme veuve PojM, 6 9 ans - m 

Sl-Jacques, 18. — M. Beautremsnt, 60 ans, 

rue Notre-Dame-des-Champs. 20. - M. »n-
fet, 69 ans, rue du Vieux-Colombier, S9._" 

Mme Petit, 33 ans, rue Vavin, 4. — »m" 
Gueirauli, 79 ans, place du College-Lou -
le-Grrnd. - Mme Lebreton rue Mouûetaro, 
216. - Mlle Farry, rue de l'Arhjt^te^^,, 

ïuteraiietlons 

et r«mt«eilM judiciaires 

Le 7 mars : jugement qui piononce l'inter-
diction do Charles-Gabriel LESCOT, anc. 
md de vins à Montrouge, barrière Mont-
parnasse, rue de la Gallé. 42, Fouquet, 

rue de la Monnaie, 19, à Paris, adminis-
trateur provisoire, Vinay, avoué. 

ISéce» et Inhumations. 

Appositions de Scelle* 

Après décès. 

Mars. 
12 
14 
16 

M. Noyer, rue deCourty, 5. 
M. Penaud, rue de Cléry, 25. 
M. Rovillon, rue Tarartne, 6. 
M. Cocquelet, cuisinier, rue des ru-

tiles-Écuries, u: 
Après faillite. , , 

M. Bruant, fab. de billards, â \e'M 
(sur une caisse au roulage, w» 

Si-Martin. 60 ■ 

BOURSE DfJ 18 MAKS_ 

Ipl. basl; 

1. -

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits contre le failli. 

Le 16 janvier: Alhoy, directeur du théâtre 
Beaumarchais, rue des Tournelles, 54. ~ 
Bellamy, fab. de bretelles, rue St-Denis, 
271. George jeune, md de vins, rue de 
Ponthieu, 9. 

Le 26 janvier : Huimi, traiteur, rue St-Vic-
lor, 74. 

Le 5 février : Deatet, rue de la Santé, 34, 
aux Balignotles. — Guillcmain, lampiste, 
rue St-Jacques-la-Boucherie, 33.— Jeanne, 
appareils pour le gaz, place Maubert, 33. 

Le 7 février: Herschel, papetier, passage du 
Grand-Cerf, 44. 

Le 8 février : Mayer, rue de Bondy, 42. 
Le 22 février : Faye, md do nouveautés, rue 

du Petit Carreau 

Le 27 février: Clauzet, porteur d'eau, rue 
de Charenton, 106. — Dubourguais, ent. 
de maçonnerie, aux Batignolles. — DUe 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier] Leboucq, mercière, rue Si- Lazare, 105 

Du 15 mars 1844. 

M. Baillet, 52 ans, rUe Montaisru, 
M. Perot, 35 ans, rue Choiseul, '7. — Mlle 
Peuvert, 24 ans, rue de la Victoire, 32. -
Mme Robert, 30 ans, rue Notre-Dame-de 
Loretie, 4s. - Mme veuve Lucas, 65 ans, 
rue deChabrol. 65. — Mme Bernon, 37 ans, 
rue de l'Arbre-Sac, 49. — Mme Fernoir, 67 
ans, rue de la Sa incrie, 5. -- M Claveau, 
sî ans, rue Mauconseil, t. — Mme Guidet, 
50 ans, ruet-imon-le-Franc, 25. — Mme Le-
clerc, 71 ans, rue des Juifs, 15. — M. Barré, 
86 ans, rUe du Puits, 1. - Mme Sergent, 20 
ans, rue du Chemin-Veri, 8. — M. de Com-
minges, 73 ans, rue de Verneuil, 19. — M. 
Tisserand, 32 ans, rue Plumet, 19. - M. 

Bayaux,6i ans, rue del'École de-Médecine, 
n. 18 

Du 16 mars. 

Mme Chaput, 38 ans, rue Laborde, 12. -
Mme Souville, 81 ans, rue Matignon, 4. — 
Mme Favry, 43 ans, faub. dn Roule, 31. -
Mme Desprez, 22 ans, faub. Montmartre, 42. 
— Mme Deberain , 50 ans, rue de Gram-
mout, 23. — Mme Denesle, 65 ans, faubourg 
Poissonnière, 62. M. Seguy, 51 ans, rue 
da Mail, 14. - Mme veuve Fremont, 75 ans, 
passage du Caire, 20. — Mme Radet, 60 ans, 
tauh. St-Martin, 85. — M. Gaillard, 78 ans. 
faub. St-Martin, 261. — M. Bury, 41 ans 
rue St-Martin, 261. — M. Marest, 59 ans, 
rue Meslay, 25. — M. Descosles, 84 aas, 

; favib. du Temple, 50. - M. Penasso, 66 ans, 
' rue de la Corderie, 12. — Mme veuve Lhi-

vert, 54 ans, rue Transnonain, 12. — M. 
Jary, 58 ans, rue Simon- le-Franc, 31. — M. 
Foliot, 73 ans, rue Saint-Martin, lot. - M. 
Isambert, 63 ans, rue des Coutures St-Ger-
vais, 3. Mlle Hullon, 56 ans, rue Culture-
Ste Catherine, 44. — Mme Hander, 26 ans, 
rue des Amandiers, lo bis.- Mme veuve 
Revillon, 77 ans, rue Taranne, 6. - M. Re-

vêt, 73 ans, rue Nolre-Dame-des-Champs. 
53. — M. Turpelhlzy, 27 ans, rue de ta Har-

400 

Caisse hyP--
— Oblig 

9 m. 3 0|0[caiss.Laffitle 

Banque 3210 — - Dil";;; 
Rentes de la V - - Banq. Ha«e 

Oblig. d« 1415 — T , 
 iMaberly.-- . 

4 Canaux 1297 50 Gr. Combe.. > 

-jouiss 140 -i-OMte," -_ I Zinc v. Mont. 

Seyssel 

837 50' 
1230 -

jouiss. 
Can. Bourg, 

jouiss..... 
St Cerm.. 
Emprunt. 

1842... 

Vers dr.. 
Oblig.. 
1843... 

Gauche 
Rouen .... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 

- Oblig.. 1242 59 
—rescript 
Mulhouse 
Marseille. 765 — 
Monlpell. 

387 50 

176 25 

900 — 
685 

«90 — 
1265 

246 25 

Enregistré à Paris, la 

F. 
Rtfu.HS fr*n« tU* MUtim«%. 

mars IMPK1MERIE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE MORDRE DES AVOCATS, RUE NElTVE-DES-PETITS-CHAMPS
f
 35. 

.Pour légation ̂ TS^T 
le mair« du S'* *" 


